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Présentation du mémoire en réponse 

Lôenqu°te publique relative ¨ la demande dôautorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux 

et activités (IOTA) soumis à autorisation au titre de lôarticle L.214-3 du code de lôenvironnement (loi sur 

lôeau), ¨ la proc®dure de demande de d®rogation ¨ la protection des esp¯ces prot®g®es au titre de 

lôarticle L.411-2 du code de lôenvironnement et ¨ la proc®dure de demande dôautorisation de 

défrichement au titre de lôarticle L.341-3 du code forestier concernant le projet de création des lignes 16, 

17 Sud et 14 Nord, sôest d®roul®e du 20 mars au 20 avril 2017. 

Lôensemble des observations formul®es par le public pendant lôenqu°te publique a ®t® transmis par la 

commission dôenqu°te (PV de synth¯se en date du 24 avril 2016).  

Les 109 observations ont été renseignées en deux documents : le premier regroupant les observations 

recueillies sur le registre papier (observations n°1 à 61) et le second regroupant les observations 

recueillies sur le registre électronique (observations n°1 à 48).  

Les observations ont été réparties en 13 thématiques, les 3 premières thématiques relevant de lôobjet de 

lôenqu°te : 

 Thème 1 : Loi sur lôEau 

 Thème 2 : Espèces protégées 

 Thème 3 : Défrichement  

 Thème 4 : Implantation des gares 

 Thème 5 : Ouvrages annexes 

 Thème 6 : Entonnement SMR 

 Thème 7 : Impact travaux 

 Thème 8 : Accessibilité aux gares 

 Thème 9 : Impact exploitation 

 Thème 10 : Tracé aux abords des gares et des ouvrages annexes 

 Thème 11 : Impact Paysage-Environnement 

 Thème 12 : D®roulement de lôenqu°te 

 Thème 13 : Autres problématiques. 

 
Th¯mes relevant de lôobjet de lôenqu°te  

Thèmes ne relevant pas 
de lôobjet de lôenqu°te 
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Les thématiques 5 ï Ouvrages annexes, 6 ï Entonnement SMR et 8 ï Accessibilité aux gares ne 

présentent aucune observation. 

Le pr®sent m®moire apporte une r®ponse ¨ lôensemble des observations formul®es par le public. Il est 

organisé par thématique et reprend chacune des observations formulées sur le registre papier, puis sur 

le registre électronique. Pour certaines th®matiques, un grand nombre dôobservations a ®t® formul®. 

Pour une meilleure lisibilité et une continuité de lecture, les observations traitant dôun m°me sujet ont été 

regroupées par sous-thématique.  

Les r®ponses de la SGP font lôobjet dôune num®rotation au sein de chaque th®matique afin de faciliter 

les renvois.  

Lorsque certaines observations concernent plusieurs thématiques, les paragraphes ne faisant pas partie 

de la thématique sont identifiés en italique et entre crochet.  

Lorsque plusieurs observations traitent dôune m°me question, celles-ci peuvent faire lôobjet dôune 

r®ponse commune ou dôun renvoi vers la ou les réponses traitant du même objet.  
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Thème n°1 ï Loi sur lôEau 

 

Ce th¯me regroupe les observations entrant directement dans le champ de lôenqu°te publique relative ¨ 

la demande dôautorisation unique IOTA, côest-à-dire celles relatives ¨ la police de lôeau, aux demandes 

dôautorisations de d®frichement, aux demandes de d®rogations pour destructions dôesp¯ces prot®g®es 

et aux demandes dôautorisations pour travaux dans un site prot®g®, ®tant pr®cis® quôen lôesp¯ce, seuls 

les 3 premiers items sont concern®s par la demande dôautorisation unique pour la r®alisation des lignes 

16, 17 Nord et 14 Sud.  

Ces observations peuvent °tre en outre communes ¨ dôautres th¯mes. Pour cela un renvoi ¨ la(aux) 

thématique(s) concernée(s) et à la réponse formulée par la SGP est réalisé.  

 

 

Risque inondation 

 

M THILL Pierre Louis (observation n°17 sur le registre papier à Chelles du 07/04/2017) :  

INCOHERENCE ENTRE LE RESULTAT DôETUDES ET LE VECU CHELLOIS, INONDATIONS 

Annexe 1, étude hydraulique du secteur inondable de Chelles-Gournay 

Cette étude ne fait « que » 64 pages, on a donc pu la lire avec application dans le délai imparti. 

Le calage du modèle hydraulique intègre un débit de crue 1955 de 800 à 850 m3/s (p.19) pour un débit 

1910 de 850 m3/s, un niveau au pont de Gournay de 39,83 m (1955) pour 40,04 m (1910). 

Au chapitre 4, calage du modèle hydraulique, information (p.30 §4.2.4.) que le PPRI considère 

transparents digues et remblais, cela ayant pour cons®quences une surestimation de lôenveloppe de 

crue (surface affectée). 

On en déduit donc que ce modèle hydraulique devrait donner des résultats de niveau supérieur à ceux 

du PPR (puisque la surface est moindre). 

Bien que le modèle soit calé sur les crues historiques (4.3.3. p.33) un résultat surprenant apparaît p.43 

(§4.4.3.3.), à savoir submersion du canal à partir de 750 m3/s et inondation du quartier Centre Gare 

(carte en haut) ce que les chellois ayant vécu à cette époque contestent. 
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Avis et commentaires de la SGP ï 1.1 : 

Les crues retenues (d®bits et p®riodes de retour) pour les simulations de calage, lô®tat actuel et lô®tat 

projet sont rappelées ci-dessous dans le tableau suivant (cf. p.22 de lôannexe 1-I - Étude hydraulique du 

secteur inondable de Chelles-Gournay) : 

 

Le calage du mod¯le a ®galement pris en compte les cotes de crue suivantes (cf. p.23 de lôannexe 1-I - 

Étude hydraulique du secteur inondable de Chelles-Gournay) :  

 
 

 
Les écarts constatés notamment au niveau du Canal dans les modèles sont explicables par la prise en 

compte, dans la modélisation, de toutes les irrégularités de terrain via un maillage 2D réalisé sur le 

LiDAR en 2015. Ainsi, les digues du canal latéral ainsi que les remblais ferroviaires jouent un rôle 

majeur dans la distribution des écoulements. Le secteur inondable situé notamment au nord du remblai 

ferroviaire présente des hauteurs de submersion nettement moins importantes que le secteur sud. Le 

secteur nord est en effet « protégé » par la présence du remblai ferroviaire qui ralentit les écoulements. 

Et le débordement côté Nord du Canal semble lié à des surverses au-delà du canal généralisées au 

moment du pic de crue. 

De plus, les modifications topographiques et urbanistiques (donc lôagrandissement des surfaces 

imperm®abilis®es augmentant les hauteurs dôeau et acc®l®rant les vitesses dô®coulement) peuvent aussi 

expliquer le débordement du canal à partir dôun d®bit de 750 m3/h. Les photographies aériennes de 1955 

et de 2016 ci-dessous montrent lô®volution de lôurbanisation. 
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1955 (Source IGN-géoportail) 2016 (Source : Google Earth) 

  
 
En synthèse et au regard des éléments ci-dessus, ce sont les modifications topographiques et 

urbanistiques entre 1955 et 2016 qui expliquent le d®bordement du canal ¨ partir dôun d®bit de crue de 

750 m3/h. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

Les réponses de la SGP sont bien argumentées. 

Gestion des eaux pluviales et dôexhaure 

M. BOYER André (observation n°22 sur le registre papier à Saint-Denis ï Lettre envoyée à la ville 

de Saint-Denis reçue le 07/04/2017) : 

La nouvelle fonction de cet ouvrage prévoit l'évacuation, entre autres, des terres, des boues et eaux de 

forage, soit 600 000 m3 d'après mes calculs. 

Les renvois et traitements de ces eaux de forage ne sont pas explicités. Traités puits par puits, l'endroit 

des rejets d'eau, sauf pour le puits près du canal de Chelles, ne sont pas précisés. 

Le traitement de ces eaux, en provenance des chantiers éloignés du canal de Chelles ainsi que les eaux 

de ruissellement inévitables, transiteront vers les égouts d'eaux pluviales de la ville, reliés directement à 

la rivière Marne. 

Je souhaite savoir par quel moyen ces terres et ces boues seront traitées et comment une eau chargée 

en calcaire (gypse, marne, etc.) est « nettoyée » avant de retourner dans la nature, pour ne pas polluer 

les sols ? 
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Avis et commentaires de la SGP ï 1.2 : 

Les éléments concernant la gestion des eaux pluviales et des eaux dôexhaure en phase travaux sont 

présentés au chapitre 4.4 du volet E.3 du dossier. Au-delà des principes de gestion des eaux, sont 

notamment précisés dans ce chapitre, ouvrage par ouvrage, les éléments suivants : 

- Le type dôexutoire retenu (r®seau pluvial, réseau unitaire, milieu naturel), 

- Lôadresse du point de rejet et le gestionnaire de lôexutoire, 

- Les volumes et débits concernés. 

Compte tenu de lô®loignement de la plupart des ouvrages ¨ des cours dôeau ou canaux, les rejets sont 

pr®vus dô°tre r®alis®s aux r®seaux dans la majorit® des cas.  

Concernant le cas sp®cifique du puits 603P, les eaux de forage, dite dôexhaure, seront rejet®es au 

réseau pluvial au niveau du carrefour de la rue du clos Roger et du Chemin de la Peau Grasse (dont le 

gestionnaire est la Communaut® dôagglom®ration Paris Vall®e de la Marne).  Avant rejet, les entreprises 

auront pour obligation de mettre en îuvre un dispositif de traitement sp®cifique des eaux dôexhaure. Le 

traitement permettra notamment dôisoler les mati¯res en suspension, corriger le pH, et déshuiler avant 

rejet. 

Pr®alablement au d®marrage des travaux, lôentreprise titulaire du chantier ®tablira avec lôorganisme 

gestionnaire du réseau une convention de rejet. Celle-ci précisera notamment les objectifs en termes de 

qualité de rejet qui devront être respectés tout au long du chantier. Les dispositifs de traitement mis 

îuvre seront adapt®s aux sp®cificit®s de chaque site (qualité des eaux, polluées ou non) et 

dimensionnées afin de respecter les objectif de rejets. 

Une description des principes de traitement des eaux est présentée au chapitre 1.2.3 du volet F du 

dossier. Les photographies ci-dessous illustrent le type dôinstallations qui peuvent °tre mises en îuvre 

sur les emprises chantier dôun puits dôentr®e de tunnelier.  
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Un suivi de la qualit® des eaux rejet®es sera mis en îuvre afin de sôassurer du respect des valeurs 

limites de rejets mentionnés dans les conventions établies entre les entreprises et les gestionnaires de 

réseaux. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

Les réponses de la SGP permettent de bien comprendre les différents dispositifs de traitement des eaux 

mis en îuvre. 

ADEQUA, Association pour le Développement de la Qualité de Vie et du Patrimoine sur les 

communes de lôactuelle CAMC et environs (observation n°28 sur le registre papier de Chelles, 

lettre datée du 13/04/2017) : 

DES ELEMENTS NATURELS A SECURISER 

Il est pass® dans le langage courant que ç lorsquôil y du flou, côest quôil y a un loup è. Les services et 

Adequa demandent des garanties à propos de la qualité des eaux et du risque inondation. 
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Sôagissant de la qualit® des eaux, lôavis du Service public de lôAssainissement francilien (SIAAP) pr®cise 

quôun des impacts de ce projet consiste en ç le rejet dans le r®seau dôassainissement dôeaux issues des 

phases de chantier ou dôexploitation, ce qui peut alt®rer la qualit® de la collecte, le transport des 

effluents ou le traitement des eaux usées » et note que « la qualité des eaux rejetées est rarement 

décrite, pas plus que les conditions de surveillance qui seront mises en place. » 

Adequa souscrit ¨ la demande du SIAAP de ç mettre en place un comit® de pilotage avec lôensemble 

des gestionnaires dôassainissement. è 

Avis et commentaires de la SGP - 1.3 :  

Lôavis du SIAAP a bien ®t® pris en compte par la SGP dans les compl®ments quôelle a apport® au 

dossier de lôautorisation unique IOTA pour en assurer sa r®gularit®.  

Aussi la détermination des modalités de gestion et de rejet des eaux site par site, réalisée dans le cadre 

des ®tudes de ma´trise dôîuvre, int¯gre en particulier les contraintes li®s aux diff®rents exutoires 

potentiellement envisageables (canaux, cours dôeau , nappes, r®seaux) afin dôen ®valuer la faisabilit® 

technique. A cette fin, de nombreux ®changes ont ®t® men®s depuis d®but 2016 par la ma´trise dôîuvre 

des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord avec les gestionnaires des réseaux concernés (gestionnaires locaux, 

DEA du CD 93, SIAAP, é). Ce travail collaboratif, qui est amen® ¨ se poursuivre, permet dôétudier la 

faisabilit® ç locale è de rejets dôeaux dôexhaure dans les r®seaux et, le cas ®ch®ant, dôidentifier les 

adaptations techniques éventuellement nécessaires selon les ouvrages.  

En parall¯le, une d®marche dô®laboration dôune vision globale de la gestion des eaux dôexhaure ¨ 

lô®chelle de lôensemble des lignes du Grand Paris Express est en cours entre les diff®rentes parties 

prenantes sous le pilotage général de la SGP et des gestionnaires de réseaux (le SIAAP en particulier). 

Ce travail co-construit a débuté depuis 2015 sur le périmètre de la ligne 15 Sud puis a été étendu à 

partir de 2016 à celui des lignes 16, 17 Sud, 14 Nord. Ce travail collaboratif avec les gestionnaires de 

réseaux, notamment la DEA du CD 93 et le SIAAP, se poursuit et est approfondi par la SGP afin de 

communiquer les informations sur les calendriers de pompage et de rejets en fonction des plannings de 

travaux ®labor®s par les ma´tres dôîuvre au fur et ¨ mesure de lôavancement de leurs ®tudes. A ce titre 

des comités de pilotage et des comités techniques sont bien organisés régulièrement pour faire avancer 

collégialement ce sujet.  

Avis de la commission dôenqu°te : 

La commission dôenqu°te appr®cie que la SGP d®veloppe un travail collaboratif avec tous les acteurs. 
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ADEQUA, Association pour le Développement de la Qualité de Vie et du Patrimoine sur les 

communes de lôactuelle CAMC et environs (observation n°29 sur le registre papier de Chelles, 

lettre datée du 13/04/2017) : 

Concernant le risque « inondation », le CEREMA note que « le document conclut à une compensation 

globale des volumes soustraits ¨ la crue ¨ lô®chelle du projet. Or, la r®flexion doit °tre men®e tranche par 

tranche. » 

Adequa rel¯ve que dans le dossier, et en contradiction avec le rappel du CEREMA, côest toujours le cas 

pour Chelles o½ le d®ficit de compensation sur la tranche est rapport® sur lôensemble du projet. 

Selon Adequa, il faut également porter à connaissance les réponses aux questions posées par le 

CEREMA, par exemple ç quôest-ce qui justifie la diff®rence dôemprise entre la zone inondée par la crue 

de 1910 (en rouge) et celle calculée par le modèle hydraulique (en bleu) pour un débit équivalent ? ». 

Avis et commentaires de la SGP ï 1.4 : 

Des r®ponses ont ®t® apport®es aux remarques du CEREMA et la plupart dôentre elles ont été intégrées 

au dossier de demande dôautorisation unique. 

Le tableau suivant pr®sente lôint®gration des remarques du CEREMA dans le dossier dôenqu°te 

publique. 

Remarque du CEREMA Suite donn®e dans le dossier de demande dôautorisation 
soumis à lôenqu°te 

Sur la gare de Chelles, incohérence sur les volumes 
soustraits à la crue entre les pages 45 et 46. 

La rédaction a été corrigée. 

p28 : La cote PPRI (40,51 mNGF) prise comme 
référence pour définir la crue de protection du projet 
de la gare de Chelles (41,51 + 20cm) correspond-il 
au niveau réellement atteint par la crue de 1910 ou à 
un niveau issu d'une modélisation hydraulique ? 

Erreur dans la remarque, il s'agit de la cote 40,51 + 20 cm et 
non 41,51 + 20 cm. 
Les précisions sur la côte PPRI et la crue de protection sont 
présentées en page 28 colonne de gauche. 

p55 à 60 : l'analyse des volumes soustraits et rendus 
à la crue en phase travaux et exploitation est 
clairement présentée par tranche altimétrique de 50 
cm. En page 60, le document conclut à une 
compensation globale des volumes soustraits à la 
crue à l'échelle du projet. Or, la réflexion doit être 
menée tranche par tranche. En particulier, on 
s'aperçoit que les volumes et les surfaces et ne sont 
pas compensées sur la tranche  
[40,01 ï 40,51 mNGF]. 

Lôanalyse de la compensation a lieu globalement et non par 
tranche sur le secteur de Chelles. 
La prise en compte des crues exceptionnelles au droit de la 
gare de Chelles a été ajoutée (cf. ci-après). 
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Plusieurs point à préciser concernant le 
franchissement du canal de l'Ourcq :Ǔ comment est 
alimenté le canal ? 
Quel est le dispositif de régulation des débits 
transitant dans ce canal, en particulier en période de 
crue ?Ǔ y a-t-il un risque de déversements non 
contrôlés de la Marne vers le canal pouvant 
engendrer un risque important de montée des eaux. 
Si tel est le cas, ce risque doit être pris en compte 
dans la conception du pont d'accès de la gare de 
Sevran-Livry. 

Le canal (environ 110 km, 10 écluses) est alimenté par la 
rivière l'Ourcq, un affluent de la rive gauche de l'Ourcq, le 
Clignon, et deux usines hydrauliques de pompage en Marne 
à Trilbardou et à Villers-les-Rigault. 
Le canal de l'Ourcq comporte trois tronçons de l'amont vers 
l'aval : la rivière l'Ourcq canalisée sur 10 km de Silly-la-
Poterie à Mareuil-sur-Ourcq, le canal à petit gabarit de 
Mareuil-sur-Ourcq à Pavillons-sous-Bois (90 km), et le canal 
à grand gabarit jusqu'au bassin de La Villette (10 km 
environ). 
Le canal peut être en crue par la crue de ses affluents à 
l'amont mais ne déborde pas au droit de la gare de Sevran-
Livry. Il n'y a pas de débordement incontrôlé de la Marne 
dans le canal à l'amont. En cas de crue, elle est évacuée en 
Seine, tant que la cote de 6,20 m n'est pas atteinte à l'échelle 
du pont de l'Alma à Paris. 
Le pont-passerelle prévu sur le canal de l'Ourcq au droit de la 
gare de Sevran-Livry, ne comporte pas de pile ou culée dans 
le lit du canal ; il dégage un tirant d'air de 4,1 m au-dessus 
des Plus Hautes Eaux Navigables et une section dôouverture 
équivalents ou supérieurs à ceux du pont à arche existant de 
la RD 44 imm®diatement ¨ lôaval. Il nôy aura donc aucune 
d®gradation des conditions dô®coulement dans le canal en 
cas de crue du canal de lôOurcq dans sa partie amont. 

Les écarts constatés notamment au niveau du Canal dans les modèles (crue de 1910 / Trait bleu et trait 

rouge) sont explicables par la prise en compte, dans la modélisation, de toutes les irrégularités de 

terrain via un maillage 2D réalisé sur le LiDAR en 2015. Ainsi, les digues du canal latéral ainsi que les 

remblais ferroviaires jouent un rôle majeur dans la distribution des écoulements. Le secteur inondable 

situé notamment au nord du remblai ferroviaire présente des hauteurs de submersion nettement moins 

importantes que le secteur sud. Le secteur nord est en effet « protégé » par la présence du remblai 

ferroviaire qui ralentit les écoulements. Et le débordement côté Nord du Canal semble lié à des 

surverses au-delà du canal généralisées au moment du pic de crue. 

Des ®l®ments compl®mentaires ont ®t® apport®s dans le dossier dôautorisation unique ¨ propos de la 

protection de la gare de Chelles lors dôune crue centennale :  

« Pour la crue dôoccurrence centennale, la gare de Chelles de la ligne 16 du Grand Paris Express est 

hors dôeau du fait des dispositions constructives adopt®es. Les risques pour les usagers, dans le cas 

dôune crue centennale sont nuls : dans lôhypoth¯se dôune telle crue, le centre-ville de Chelles serait en 

effet inondé, et la gare rendue non accessible au public. 

La gare sera ainsi fermée au public et non desservie par les métros de la ligne 16 : le trafic sera 

toutefois maintenu, mais sans arrêt à la Gare de Chelles. 

Pour les crues de niveau exceptionnel, à savoir supérieur au niveau de la crue centennale, la mise en 

place de protections amovibles permet dô®viter lôinondation de lôinfrastructure. La gare sera rendue 
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inaccessible au public du fait de ces protections et de lôinondation du centre-ville de Chelles ; par 

précaution, le trafic de la ligne 16 serait probablement interrompu pour des raisons de sécurité. 

Pour mémoire, les dispositifs de protection de la gare de Chelles sont rappelés dans le mémoire en 

r®ponse ¨ lôavis de lôautorit® environnementale » (pièce D1). 

En synthèse, des réponses aux remarques du CEREMA lors de la consultation des services ont été 

apport®es dans le dossier de demande dôautorisation soumis ¨ lôenqu°te publique. Cette version de 

dossier prend ainsi en compte les éléments mentionnés dans le tableau ci-avant. De plus, une étude 

approfondie des conséquences (accompagnées des mesures) a été réalisée sur la gare de Chelles. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP apporte des éléments de réponse aux remarques du CEREMA. 

M. BRAOUZEC Patrice, Pr®sident de lôEPT Plaine Commune (observation n°29 sur le registre 

électronique déposée le 20/04/2017) : 

Monsieur le Président, 

Dans le cadre du projet de réalisation des lignes de métro 16, 17 Sud et 14 Nord du réseau de transport 

public du Grand Paris Express et au titre du code de lôenvironnement (r®gime dôautorisation au titre de la 

loi sur lôeau), une enqu°te publique a ®t® ouverte du 20 mars au 20 avril 2017. Le projet est implant® 

notamment sur les communes de La Courneuve, Aubervilliers, Saint-Denis et Saint-Ouen, toutes les 

quatre membres de lô®tablissement public territorial Plaine Commune (d®nomm® M®tropole 6 dans le 

dossier). 

Par ce pr®sent courrier, je souhaite soumettre ¨ la commission dôenqu°te publique que vous pr®sidez 

les observations et questions précisées dans la note jointe. Parmi celles-ci, deux me semblent 

particulièrement importantes. 

Le premier point concerne les demandes dôautorisation de rejet et de raccordement au r®seau 

dôassainissement. Je vous informe quô¨ ce jour, aucune demande dôautorisation de d®versement nôa 

®t® transmise ¨ la Direction de lôEau et de lôAssainissement de Plaine Commune. La note jointe pr®cise 

les démarches à mener auprès de mes services. Camille Marlé, responsable du service conformité des 

rejets (camille.marle@plainecommune.com.fr) de la Direction de lôEau et de lôAssainissement de Plaine 

Commune sera lôinterlocutrice privil®gi®e pour ®changer sur cette question. Le second point porte sur la 

note de dimensionnement des ouvrages de rétention. En effet, après lecture de vos documents, je 

souhaiterais avoir des compl®ments dôinformations tant sur les m®thodologies de calcul des volumes de 

rétention que sur leurs résultats. Pour toute question relative à ce sujet, je vous invite à prendre contact 
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avec Luce Trouche, chargée de mission hydraulique urbaine et am®nagement de la Direction de lôEau et 

de lôAssainissement (luce.troucheveiga@plainecommune.com.fr) qui se tient à votre disposition. 

Enfin, je rappelle, que tant que possible, les eaux pluviales stockées seront infiltrées sur site et dans le 

cas o½ lôimpossibilit® de les infiltrer sera d®montr®e techniquement, un rejet r®gul® au d®bit de 10 l/s/ha 

pourra être autorisé. A ce titre, dans un souci de pérennité, et sauf contrainte technique ou financière 

disproportionnée, les ouvrages de stockage devront être à ciel ouvert et faiblement décaissés, 

esth®tiques et paysagers, faciles dôentretien, et supports dôautres usages (parkings, aires de jeux, 

jardinsé). Par ailleurs, dans un souci dôune meilleure ma´trise des pollutions d¯s lôorigine du 

ruissellement, tel que préconisé par le SDAGE Seine Normandie, Plaine Commune encourage les 

projets dôam®nagement ¨ abattre les pluies courantes (8 mm) via des processus dôinfiltration, 

dô®vaporation ou dô®vapotranspiration. 

Vous souhaitant bonne réception, je vous prie de croire, Monsieur le Pr®sident, ¨ lôexpression de mes 

salutations distinguées. 
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Avis et commentaires de la SGP ï 1.5 : 

Autorisations / conventions de rejet en phase travaux 

La SGP est soucieuse dôanticiper les d®marches de demande d'autorisation ou de convention de rejet 

auprès des gestionnaires de réseaux afin qu'elles soient terminées avant le démarrage des travaux de 

pompages. Par ailleurs, les autorisations ou convention de rejet seront adressées un mois avant le 

démarrage du rejet au service en charge de la police de l'eau. 

Toutes les collectivités et concessionnaires ont été approchés lors des études. Les besoins de débit de 

rejets ont ®t® communiqu®s et ces d®bits ont par ailleurs fait lôobjet de nombreuses ®tudes afin de les 

estimer au plus juste. 

Le Titulaire du march® de G®nie Civil ®tablira ces demandes dôautorisation ou  conventions en accord 

avec les gestionnaires des réseaux,. Les pièces marchées des travaux de Génie Civil imposent bien au 

Titulaire des travaux de joindre ¨ la demande les informations demand®es par lôEPT Plaine Commune 

(nature des effluents, r®sultats dôanalyse dôeau, d®bit et volume rejet®s, calendrier des rejets, 

localisation des rejets et traitement mis en place). Par ailleurs le Titulaire des travaux devra également 

transmettre un rapport de suivi mensuel des débits rejetés, ainsi que les analyses de qualités des 

effluents avant et apr¯s traitement. Ce rapport mensuel sera transmis aux concessionnaires ainsi quôau 

service en charge de la police de lôeau. 

Autorisations / conventions de rejet en phase dôexploitation 

Concernant les demandes dôautorisation de rejet pour la phase exploitation, elles seront envoy®es 

ultérieurement aux concessionnaires. 

Nous notons la disponibilité de Madame Camille Marlé et nous prendrons contact avec elle au préalable 

des demandes dôautorisation / conventions de rejet. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP clarifie le processus de demande dôautorisation ou de conventions de rejet, en accord avec les 

gestionnaires des réseaux. 

M. BRAOUZEC Patrice, Pr®sident de lôEPT Plaine Commune (observation n°30 sur le registre 

électronique déposée le 20/04/2017) : 
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Avis et commentaires de la SGP ï 1.6 : 

Gare de Saint-Denis Pleyel 

Les emprises travaux de la gare de Saint-Denis-Pleyel vont évoluer au cours des travaux, ceux-ci étant 

r®alis®s en plusieurs phases. La surface dôemprise retenue correspond ¨ la surface la plus importante 

des différents phasages, soit 1,75 hectare. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP répond clairement à la question. 

M. BRAOUZEC Patrice, Pr®sident de lôEPT Plaine Commune (observation n°31 sur le registre 

électronique déposée le 20/04/2017) : 

 

 

Avis et commentaires de la SGP - 1.7 : 

Ouvrages annexes 

Concernant lôouvrage annexe 3301P, au d®marrage des travaux lôentreprise retenue ¨ lôissue des appels 

dôoffres proc®dera ¨ sa propre conception de lôassainissement de chantier, selon lôorganisation quôelle 

mettra en place, tout en respectant les objectifs de débit de fuite fixés par le règlement 

dôassainissement. Ce calcul de dimensionnement dôouvrage de r®tention des eaux de ruissellement de 

chantier sera communiqu® au concessionnaire lors de la demande dôautorisation / conventions de rejet 

dont lôentreprise aura la charge. 
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Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP répond clairement à la question. 

M. BRAOUZEC Patrice, Pr®sident de lôEPT Plaine Commune (observation n°32 sur le registre 

électronique déposée le 20/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP - 1.8 : 

Gare de Saint-Denis Pleyel 

Pour la phase exploitation de la gare de Saint-Denis Pleyel, la feuille de calcul mise à jour est présentée 

dans le m®moire en r®ponse ¨ lôavis de lôAE, volet D au chapitre 2.5.2.3 : Dimensionnement des bassins 

de stockage des eaux pluviales. Cette feuille de calcul est présentée ci-après. 
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Des évolutions de projet pour la gare de Saint-Denis-Pleyel ont amené les architectes à prévoir les 

revêtements en toiture suivants : un dallage pour les cheminements piétons et des espaces verts 

participants au stockage en toiture et ¨ lô®vapotranspiration des eaux pluviales. Ces ®volutions seront 

précisées lors des demandes de rejets en réseau avant la mise en service de la gare. Nous joindrons 

les notes de calculs à cette demande. 
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Avis de la commission dôenqu°te : 

Dont acte. 

M. BRAOUZEC Patrice, Pr®sident de lôEPT Plaine Commune (observation n°33 sur le registre 

électronique déposée le 20/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP - 1.9 : 

Le choix des espaces verts ou des espaces imperméabilisés autour des grilles et trappes des ouvrages 

annexes se fait en fonction de lôexistant. Lôid®e g®n®rale est de refaire selon les caract®ristiques initiales 

des sites.  

Avis de la commission dôenqu°te : 

La commission dôenqu°te partage la r®ponse de la SGP. 

M. BRAOUZEC Patrice, Pr®sident de lôEPT Plaine Commune (observation n°34 sur le registre 

électronique déposée le 20/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP - 1.10 : 

Les rejets des ouvrages cités (3403P, 3402P, 3302P, 6301P, 3301P, 6302P et 330P) se feront au 

r®seau sans r®tention pr®alable. En effet, , ces ouvrages ne g®n¯reront pas dôimperm®abilisation 
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suppl®mentaire car ces sites sont d®j¨ assainis et les espaces quôils soient min®raux ou v®g®talisés 

seront restitu®s ¨ lôidentique. 

Si lôam®nagement de ces ouvrages venait ¨ imperm®abiliser dôavantage ces secteurs (d®couverte en 

cours dô®tude ou de travaux), des bassins de stockage n®cessaires seront r®alis®s et des autorisations 

de rejet aux concessionnaires comme prévu pour les autres ouvrages ou gares seront demandées. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

Les solutions proposées par la SGP nous semblent pertinentes. 

M. BRAOUZEC Patrice, Pr®sident de lôEPT Plaine Commune (observation n°35 sur le registre 

électronique déposée le 20/04/2017) : 
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Avis et commentaires de la SGP ï 1.11 : 

Comme précisé au chapitre 4.4.3 du volet E3, le dimensionnement des ouvrages de stockage des eaux 

pluviales en phase exploitation repose sur la méthode proposée par la Direction de lôEau et de 

lôAssainissement (DEA) du Conseil d®partemental de Seine-Saint-Denis dans la plaquette « Vous 

d®posez un permis de construire ? Le D®partement vous accompagne pour la gestion de lôeau è. 

Elle a été retenue suite aux échanges avec la DEA, compte-tenu des surfaces relativement limitées des 

emprises de chaque ouvrage. Elle pr®sente lôint®r°t dôune approche simplifi®e, adapt®e au contexte des 

gares et ouvrages annexes. 

La méthode prend en compte la pluviométrie locale et les débits de rejet admissibles. 

Le dimensionnement de lôouvrage de stockage des eaux pluviales est r®alis® en utilisant un tableau (ci-

apr¯s) qui indique le volume du stockage en fonction du taux dôimperm®abilisation du terrain. Le volume 

à stocker est évalué pour une pluie de période de retour 10 ans. 

 
 

Des pr®cisions ont d®j¨ ®t® apport®es dans la r®ponse du maitre dôouvrage ¨ lôavis de lôautorit® 

environnementale VOLET D : Chapitre 2.5.2.3 : Dimensionnement des bassins de stockage des eaux 

pluviales. Le détail du dimensionnement des bassins de stockage de chaque gare y est précisé. 

La station météorologique choisie pour le calcul des volumes de rétention en phase travaux est celle 

dôOrly, station g®ographiquement la plus pertinente au vu du lin®aire du trac®.  

Pour la phase travaux, le dimensionnement des ouvrages de rétention des eaux pluviales a été réalisé 

de fa­on simplifi®e sur la base de donn®es dôavant-projet. Lôobjectif ®tait en effet de fournir des ordres 

de grandeur pour les dispositifs de rétention de la pluie, afin de définir les emprises nécessaires aux 

travaux. 
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Nous avions indiqu®s dans le Dossier Dôautorisation Unique un coefficient de ruiss¯lement de 0.8. Ce 

qui est bien incohérent avec le tableau de synthèse de la page 101. 

Les calculs de ce tableau de synthèse ont été réalisés avec un coefficient de 0.7 pour la phase chantier, 

qui nous semble plus proche de la r®alit®. Les emprises sont en effet compos®es de voirie et dôaire 

étanches, mais la majeure partie sera composée de terres et graviers tass®s, proche dôun sol en 

stabilisé (coefficient de 0.5).   

Le dimensionnement de la rétention a été effectué selon la méthode des pluies, avec les hypothèses 

suivantes : 

- Pluie de période de retour 10 ans ; 

- D®bits de fuite fix®s par le r¯glement dôassainissement de la Seine-Saint-Denis ; 

- Coefficient de ruissellement pris de façon uniforme à 0,8 (correspondant à des sols tassés, plus 

ou moins imperméabilisés) 

Une approche sommaire ®tait suffisante, puisquôau d®marrage des travaux les entreprises retenues ¨ 

lôissue des appels dôoffres proc®deront ¨ leur propre conception de lôassainissement des plateformes de 

chantier, selon lôorganisation quôelles mettront en place, tout en respectant les objectifs de d®bit de fuite 

fix®s par les r¯glements dôassainissement. Ces calculs seront communiqués aux concessionnaires lors 

des demandes de conventions de rejet dont les entreprises auront la charge. 

Le maitre dôouvrage sera vigilant ¨ la bonne prise en compte de la remarque de lôEPT Plaine Commune 

sur les débits de fuite lorsque lôentreprise pr®sentera ses calculs. 

Le tableau de synthèse reste donc inchangé à ce jour. Toutefois les calculs qui serviront pour 

dimensionner bassins de rétentions en phase travaux seront réalisées par les entreprises retenues à 

lôissue des appels dôoffres. Elles proc®deront ¨ leur propre conception de lôassainissement des 

plateformes de chantier, selon lôorganisation quôelles mettront en place, tout en respectant les objectifs 

de d®bit de fuite fix®s par les r¯glements dôassainissement.  

Le maitre dôouvrage sera vigilant ¨ la bonne prise en compte de la remarque de lôEPT Plaine Commune 

sur les d®bits de fuite lorsque lôentreprise pr®sentera ses calculs. 

Ces calculs seront communiqués aux concessionnaires lors des demandes de conventions de rejet dont 

les entreprises auront la charge. 
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Pour la phase exploitation, il est effectivement indiqué pour la gare Saint-Denis-Pleyel que le volume de 

rétention de la gare en phase exploitation est égal à 293 m3. Ce calcul a été reprit et communiqué dans 

le mémoire en r®ponse ¨ lôavis de lôAE, volet D.1 au chapitre 2.5.2.3 : Dimensionnement des bassins de 

stockage des eaux pluviales. Le volume de rétention après reprise est de 357 m3. La feuille de calcul est 

présentée ci-après. 
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Avis de la commission dôenqu°te : 

Dont acte. 
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Eaux souterraines 

 

M. BRAOUZEC Patrice, Pr®sident de lôEPT Plaine Commune (observation n°36 sur le registre 

électronique déposée le 20/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 1.12 : 

Le suivi des piézomètres des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord est aujourdôhui ¨ la charge de la SGP. Ce 

suivi va basculer à la charge des entreprises titulaires des marchés de Génie Civil pendant toute la 

durée des travaux. La SGP devra effectivement anticiper avant la fin des travaux le transfert de ce suivi 

aux différents organismes concernés. 

En phase chantier, le suivi des paramètres de la dissolution du gypse est à la charge des entreprises 

titulaires des lots de génie civil. 

En phase exploitation, conform®ment au dossier loi sur lôeau (volet F ï Chapitre 2) : 

 Le programme de suivi en phase exploitation sera mis en îuvre en concertation avec les 

services de lô£tat pour la premi¯re ann®e de mise en service. 

 Le suivi et lôentretien des pi®zom¯tres en phase exploitation sera assur® par le ma´tre dôouvrage 

sous la validation et les prescriptions des services de lô£tat.  

La SGP a bien pour objectif de permettre ¨ lôensemble des organismes publics dôam®liorer leurs 

connaissances grâce aux données acquises dans le cadre de ce projet. La transmission des suivis 

piézométriques à la DEA est donc tout à fait envisageable.  
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Avis de la commission dôenqu°te : 

La commission dôenqu°te propose de continuer les ®changes avec la DEA. 

M. BARGAS S., habitant à Saint-Denis (observation n°8 sur le registre électronique déposée le 

09/04/2017) : (également dans le thème n°11) 

Pour finir sur lôimpact de la ligne 16 de m®tro sur ce parc, il nôest pas pr®cis®, ni dans le r®sum® non 

technique ni dans lô®tude dôimpact, la dur®e et la fr®quence des ®ventuelles r®injections dôeaux 

dôexhaure ou de pompage par forage profond en cas dôass¯chement des zones humides du parc d¾ aux 

chantiers du m®tro. Cette absence dôindication sur la dur®e et la fréquence ne rend donc pas cette 

mesure de compensation compr®hensible ni cr®dible. De m°me, il nôest pas indiqu® clairement de quel 

forage pourraient provenir ces eaux (Blanc-Mesnil?) ni à qui appartiendraient les eaux forées et 

réinjectées. 

Avis et commentaires de la SGP - 1.13 : 

Les pompages r®alis®s dans les nappes dôeau souterraines pour lô®puisement des fonds de fouille lors 

de la construction des ouvrages sont susceptibles dôinduire un abaissement plus ou moins important du 

niveau de la nappe du Bartonien. Les modélisations hydrogéologiques réalisées dans le cadre de 

lô®laboration du dossier de demande dôautorisation mettent en ®vidence un abaissement potentiel de 

lôordre de 10 ¨ 23 cm au maximum au droit des ®tangs ¨ enjeux des parcs Georges Valbon et du 

Sausset.  

Il convient de rappeler que ces effets de rabattement auront un caract¯re temporaire et quôils se 

manifesteront sur une dur®e cumul®e dôenviron 4 ans.  

Il est à noter également que cet abaissement concerne la nappe profonde du Bartonien et quôil est 

aujourdôhui impossible dô®valuer dans quelle proportion celui-ci est susceptible de se répercuter sur le 

niveau des ®tangs. Côest afin dôam®liorer la compr®hension de ces ®changes entre nappe du Bartonien, 

nappe superficielle et étangs que la Société du Grand Paris, en partenariat avec le Département de la 

Seine-Saint-Denis, gestionnaire de la zone Natura 2000, a d®cid® la mise en place dôun r®seau de 

surveillance. Ce r®seau, constitu® de pi®zom¯tres et dô®chelles limnim®triques, est actuellement 

op®rationnel et les suivis de niveau ont d®marr®. En phase chantier, ¨ partir de 2018 jusquôen 2022, il 

permettra de mesurer lôimpact r®el du projet et dôanticiper sur le d®clenchement dôun apport dôeau 

suppl®mentaire dans les plans dôeau (cf soutien des niveaux des étangs). 

En termes de r®duction dôimpact vis-à-vis de lôabaissement potentiel des niveaux de nappe, plusieurs 

mesures ont ®t® propos®es dans le cadre de la demande dôautorisation unique (Volet E3, Ä 3.1.3.2) : 



ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE À LA DEMANDE DΩAUTORISATION IOTA PRESCRITE PAR LΩARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL N°2017ς0294 DU 1
ER

 FÉVRIER 2017 

 

 
EI7-002/93  11/05/2017 33 

 

- la réduction du pompage en nappe pour lôalimentation des tunneliers : différentes solutions 

techniques existent potentiellement (r®utilisation des eaux dôexhaure, refroidissement des 

tunneliers par circuit ferm®, alimentation sur le r®seau public, é) qui sont ¨ lô®tude par les 

entreprises de génie civil répondant aux marchés. La réalisation effective de cette mesure 

dépendra des modalités techniques et économiques que les entreprises proposeront dans leur 

offre ; 

- la réinjection en nappe des eaux de pompage, au niveau des emprises travaux des ouvrages du 

futur métro ; 

- le soutien des niveaux des étangs par réalimentation à partir de forages profonds implantés au 

sein des parcs départementaux Georges Valbon et du Sausset. 

Ces deux dernières mesures sont à bien distinguer dans leurs modalités de réalisation et quant aux 

acteurs les mettant en îuvre. 

R®injection en nappe des eaux dôexhaure 

La r®injection en nappe des eaux dôexhaure est une possibilit® laiss®e aux entreprises r®pondant aux 

marchés pour la réalisation des travaux de génie civil.  

Les reconnaissances g®otechniques en cours au moment de la r®daction de lô®tude dôimpact 

(programme G2) permettront notamment aux entreprises de préciser la faisabilité et le dimensionnement 

de la réinjection, avec comme double objectif de réduire la portée et lôamplitude des c¹nes de 

rabattement, mais aussi de limiter le d®bit rejet® aux r®seaux dôassainissement. Ces r®injections dôeau 

dôexhaure seraient r®alis®es au sein des emprises travaux des ouvrages du futur m®tro. 

Les secteurs nord des gares Saint-Denis Pleyel et La Courneuve ç Six Routes è, et lôensemble du 

périmètre des gares de Sevran-Beaudottes et Sevran-Livry, sont ¨ consid®rer en priorit® pour lô®tude de 

la réinjection en nappe. 

La réalisation effective de cette mesure dépendra des modalités techniques et économiques que les 

entreprises proposeront dans leur offre. 

Soutien des niveaux des étangs par réalimentation à partir de forages profonds  

Le soutien pi®zom®trique des plans dôeau est une solution compl®mentaire retenue pour ®viter lô®ventuel 

impact des rabattements en phase travaux. Elle présente de nombreux avantages: 

- Efficacité, en agissant directement sur la zone impactée ; 
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- Modularité, en permettant une adaptation rapide du débit de soutien en fonction du besoin et de 

la variation réelle des niveaux ; 

- Co¾t, comparativement ¨ lôadaptation des dispositions constructives. 

Cette mesure sera accompagnée de la mise en place du réseau de suivi des niveaux de la nappe et des 

plans dôeau sur les deux entit®s du site Natura 2000 de Seine-Saint-Denis : parcs Georges Valbon et 

parc du Sausset o½ existe un fort enjeu de biodiversit® li® ¨ la pr®sence dôesp¯ces de la directive    ç 

Oiseaux è.  Ce r®seau permettra en phase chantier, de mesurer lôimpact r®el du projet et dôanticiper sur 

le d®clenchement dôun apport dôeau suppl®mentaire dans les plans dôeau. 

Le maintien des niveaux des plans dôeau ¨ enjeu de biodiversit® des parcs Georges Valbon et du 

Sausset (®tang des Brouillards et du Vallon, marais et ®tang de Savigny) sera mis en îuvre en cas de 

baisse anormale des niveaux, au-dessous dôune cote fix®e en accord avec les gestionnaires de ces 

parcs, et qui pourrait être imputée aux rabattements de nappe des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord pendant 

la phase travaux. Lôapport dôeau dans les ®tangs et marais pourra se faire selon deux modalités qui 

seront précisées en phase de conception « projet » : 

- Forage suffisamment éloigné et dans une nappe souterraine suffisamment profonde (Yprésien) 

pour ne pas influencer le niveau de la nappe des alluvions et des plans dôeau ; 

- Apport dôeau dôexhaure du projet apr¯s traitement adapt® pour en garantir la qualit® physico-

chimique. 

La premi¯re modalit® est aujourdôhui privil®gi®e. 

Ces forages profonds seront implantés au sein des parcs départementaux Georges Valbon et du 

Sausset. Leur localisation est en cours de discussion sur la base de propositions des gestionnaires de 

chacun des deux parcs et en prenant en consid®ration notamment les conditions dô®loignement 

suffisant. Les possibilit®s de r®utilisation dôun forage profond existant sont ®galement ¨ lô®tude. Ces 

forages seront implant®s par la Soci®t® du Grand Paris dans le cadre dôune convention de partenariat 

avec le Département de la Seine-Saint-Denis et seront mis à disposition des gestionnaires des parcs.  

Lôestimation des d®bits ¨ mettre en îuvre, quôils proviennent des eaux de surface ou de nappe, est une 

inconnue qui sera précisée à partir des données de suivi (amplitude des battements de la nappe, 

rabattements observ®s). En premi¯re estimation il devrait °tre de lôordre de 10 à 30 m3/h pour 

lôensemble des sites. Des modulations en fonction des effets du projet et du battement naturel et 

saisonnier de la nappe sont par ailleurs attendues. 
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La fr®quence et la dur®e dôutilisation de cette mesure seront fonction de lôabaissement effectif des 

niveaux des étangs qui seront mis en évidence par le réseau de suivi, que cet abaissement soit en lien 

avec la r®alisation des travaux du Grand Paris Express ou li® ¨ dôautres causes (s®cheresse par 

exemple). 

Il est ¨ noter quôaucun captage dôalimentation en eau potable nôest concern® par la r®injection ou le 

soutien du niveau des étangs. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

Les réponses de la SGP nous semblent bien argumentées. 

ANCA (Les Amis Naturalistes des C¹teaux dôAvron) (observation n°45 sur le registre papier du 

Blanc Mesnil, lettre datée du 19/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP - 1.14 :  

Concernant lôimpact g®n®ral sur les nappes phr®atiques  

Pour la réalisation du tunnel, la technique de construction privilégiée est celle du tunnelier. La stabilité 

est assurée au travers de la mise sous pression du tunnel et notamment de la chambre de confinement 

(au niveau de la tête du tunnelier). Cette pression vient équilibrer le poids des terres et la pression de 

lôeau afin dôassurer la stabilité du front. Grâce à la méthode de creusement au tunnelier avec chambre 

de confinement, il nôest pas n®cessaire de mettre en îuvre des op®rations de rabattement des nappes 

pour la réalisation du tunnel. En effet, la pressurisation du front de taille fait obstacle ¨ lôentr®e de lôeau 

dans le tunnel. La mise en place de voussoirs en b®ton avec injection de mortier permet dôassurer 

lô®tanch®it® en arri¯re de la machine. Ces diff®rentes dispositions limitent lôimpact du creusement du 

tunnel sur les nappes.  

De même, les choix constructifs concernant les ouvrages émergents (gares et ouvrages annexes) ont 

®t® r®alis®s de fa­on ¨ r®duire les d®bits dô®puisement autant que possible. De manière générale les 

ouvrages émergents seront réalisés depuis la surface ¨ lôabri de parois moul®es. Le principe consiste ¨ 

réaliser, préalablement à tout creusement, une « boîte étanche » autour du futur ouvrage. Ces parois 
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permettent de sôaffranchir des circulations horizontales dôeau entre lôext®rieur et lôint®rieur de la boîte 

gare. Ces éléments sont détaillés dans le dossier de demande dôautorisation unique (volet E3 ï chapitre 

6.2.2). 

Ainsi les pompages en nappe se limitent aux pompages dôalimentation des tunneliers et aux pompages 

en fond de fouille lors de la création des ouvrages émergents.  

Les travaux de pompages en fond de fouille dans les zones où une contamination des eaux souterraines 

est connue feront lôobjet dôune attention particuli¯re, avec la mise en îuvre de mesures de suivis 

spécifiques. Ces mesures de suivis devront permettre de contr¹ler en phase travaux lôimpact de 

migration potentielle de polluants par le rabattement de la nappe par pompage au droit des différents 

ouvrages. Le dispositif pr®vu consiste ¨ la mise en place dôun r®seau de pi®zom¯tres de surveillance, 

avec des pi®zom¯tres ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de chaque ouvrage annexe ou gare permettant un suivi 

qualitatif et quantitatif de la nappe à proximité des pompages, avec des analyses régulières des 

paramètres physico-chimiques et des polluants (à adapter selon la qualité connue de la nappe et des 

pollutions environnantes). 

 

Concernant les impacts ®ventuels sur les niveaux des plans dôeau du parc Georges Valbon et lô®tude de 

la réinjection en nappe, il convient de se reporter aux avis et commentaires exprimés au point 1.13 du 

thème 1. 

 

Concernant les impacts ®ventuels sur les niveaux des plans dôeau du parc de la Haute-Ile 

Pour mémoire, le parc départemental de la Haute-Ċle est localis® en dehors du fuseau dô®tudes du 

projet, ¨ environ 1 km des ouvrages les plus proches du projet, tel quôillustr® dans lôextrait 

cartographique ci-dessous. 

 

Localisation du parc départemental de la Haute-Île au regard du projet 
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Le Parc départemental de la Haute-Ċle est situ® dans une boucle de la Marne. Il nôy a pas de r®seau 

hydrographique superficiel en dehors de la Marne et du canal. 

Les trois plans dôeau du Parc nôont pas dôexutoire avec les eaux superficielles. Le niveau dôeau dans 

chacun dôeux d®pend donc directement du niveau pi®zom®trique de la nappe des alluvions. Ces plans 

dôeau sont interconnectés entre eux, la connexion se faisant par lôinterm®diaire dôouvrages hydrauliques 

fixes. Les trois plans dôeau sont situ®s en s®rie, c'est-à-dire quôils se d®versent les uns dans les autres. 

Lô®valuation de lôeffet des pompages en nappe lors de la r®alisation des travaux de gares et dôouvrages 

dôannexe a ®t® r®alis®e ¨ lôaide dôune modélisation hydrogéologique. Plusieurs scénarios correspondant 

à des phases de pompage en nappe plus ou moins intensives ont été simulés. Les résultats de cette 

modélisation concernant le secteur du parc départemental de la Haute-Ile sont présentés au chapitre 

2.5.3.2 du volet D.1 du dossier (avis d®lib®r® de lôAutorit® environnementale et m®moire en r®ponse de 

la SGP). Pour les différents scénarios, et notamment celui  représentatif de la période où les pompages 

sont les plus importants (dénommé scénario B dans le dossier) et correspondant à la période autour 

dôoctobre 2019, les mod®lisations indiquent que le parc départemental de la Haute-Ile nôest pas 

concern® par les effets du projet. Lôisovaleur la plus proche pour tous les scénarios est de 0,1 mètre 

dôabaissement du niveau de nappe et nôintersecte pas le p®rim¯tre du parc. 
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Avis de la commission dôenqu°te : 

Dont acte. 

Union des Associations dôEnvironnement de Seine-Saint-Denis (observation n°45 sur le registre 

électronique, lettre datée du 20/04/2017) : 
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Avis et commentaires de la SGP ï 1.15 : 

Il convient de se reporter aux avis et commentaires exprimés au point 1.13 du thème 1. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

La réponse de la SGP est conforme ¨ lôargumentaire d®velopp® au point 1.13 du th¯me 1. 

Zones humides 

ANCA (Les Amis Naturalistes des C¹teaux dôAvron) (observation n°51 sur le registre papier du 

Blanc Mesnil, lettre datée du 19/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 1.16 : 

Le projet des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord impactent des zones humides au droit de deux ouvrages 

annexes situés sur la commune de Chelles : 
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- LôOA603P, au niveau du site du Montguichet, 

- LôOA604P, au lieu-dit La Noue Brossard. 

Au sein des emprises du chantier de lôOA603P, le secteur concerné par la zone humide est très limité et 

recouvre une très faible surface (191 m2, sur une partie du chemin). Le caractère humide de ce sol a été 

identifi® uniquement au niveau dôun seul sondage, ceux r®alis®s en p®riph®rie ne pr®sentant pas de 

caract¯re de zone humide. Sôagissant dôun sol hydromorphe d®velopp® sur sol argileux, il nôest pas en 

contact avec les masses dôeau souterraines ce qui le rend peu fonctionnel dôun point de vue 

hydrologique. Dôautre part, aucun habitat nôest indicateur de zone humide sur ce secteur. Compte tenu 

de ces caract®ristiques et des tr¯s faibles potentialit®s, ce site nôappara´t pas ®ligible pour la mise en 

îuvre dôune mesure compensatoire. 

Au niveau des emprises travaux de lôOA604P, le secteur de zone humide impacté présente une 

superficie plus importante (1196 m2). Localis® au sein dôun secteur am®nag® et artificialis®, il est localis® 

dans le lit majeur de la Marne au droit des anciens marais de Chelles. Les caractéristiques pédologiques 

indiquent la présence de tourbe minéralisée sous-jacente, r®v®latrice de lôass¯chement de la zone 

humide. 

Compte tenu de ces éléments, le site de compensation pour ces zones humides a été plutôt recherché 

dans un p®rim¯tre ¨ proximit® de lôouvrage OA604P dans le secteur des anciens marais de Chelles, où 

les potentialit®s pouvaient °tre a priori plus grandes. Côest ainsi que le site du Bois Madame, au lieu-dit 

« La Noue Brossard è a ®t® identifi®. Apr¯s r®alisation dôun premier diagnostic, ce site est apparu 

comme présentant des potentialités intéressantes en termes de réhabilitation de zone humide.  

Après concertation entre la Société du Grand Paris et la ville de Chelles, cette dernière a donné son 

accord de principe, par courrier adressé à la SGP le 11 Juillet 2016, pour la mise en îuvre des mesures 

compensatoires sur ce site. 

Ce secteur de lôancien marais de Chelles est aujourdôhui une zone humide d®grad®e de milieu alluvial 

(nappe dôeau affleurante ou semi affleurante). 

La parcelle retenue (cadastrée BP 0003) recouvre une surface dôenviron 7 500 m² pour un besoin en 

compensation de 1 387 m². La fonctionnalité dégradée de cette zone humide lui confère un fort potentiel 

de réhabilitation par le biais de principes de gestion à vocation pédagogique et de réappropriation de 

lôhistorique du site : 

- Plusieurs facteurs de dégradation : artificialisation et imperméabilisation des milieux, absence / 

quasi absence de r®seaux hydrographiques de surface, nombreux foss®s de drainageé 



ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE À LA DEMANDE DΩAUTORISATION IOTA PRESCRITE PAR LΩARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL N°2017ς0294 DU 1
ER

 FÉVRIER 2017 

 

 
EI7-002/93  11/05/2017 41 

 

- Plusieurs facteurs de dysfonctionnement : faible diversité et faible richesse spécifique des 

esp¯ces et habitats, pr®sence dôobstacles physiques (pas de corridors ®cologiques fonctionnels), 

zones de d®p¹ts dôordures/de mat®riaux, 

Ces facteurs induisent des dysfonctionnements importants sur la zone humide relictuelle dégradée, mais 

les caractéristiques des sols et de la nappe offre un fort potentiel de restauration et de réhabilitation, très 

int®ressant dans un contexte dôenvironnement urbain. 

Les orientations dôam®nagement propos®s pour ce site et partag®s avec la commune de Chelles, sont 

détaillées dans le volet E3 ï chapitre12.6: 

Avis de la commission dôenqu°te : 

Les réponses apportées par la SGP ont été prises en concertation avec la ville de Chelles. 
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Thème n°2 ï Espèces protégées 

 

Ce th¯me regroupe les observations entrant directement dans le champ de lôenqu°te publique relative ¨ 

la demande dôautorisation unique IOTA, côest-à-dire celles relatives ¨ la police de lôeau, aux demandes 

dôautorisations de d®frichement, aux demandes de d®rogations pour destructions dôesp¯ces prot®g®es 

et aux demandes dôautorisations pour travaux dans un site prot®g®, ®tant pr®cis® quôen lôesp¯ce, seuls 

les 3 premiers items sont concern®s par la demande dôautorisation unique pour la r®alisation des lignes 

16, 17 Nord et 14 Sud.  

Ces observations peuvent °tre en outre communes ¨ dôautres th¯mes. Pour cela un renvoi ¨ la(aux) 

thématique(s) concernée(s) et à la réponse formulée par la SGP est réalisé.  

 

 

Méthode et démarche employées  

 

M THILL Pierre Louis (observation n°18 sur le registre papier à Chelles du 07/04/2017) :  

INVENTAIRE FAUNE-FLORE-HABITATS : PERTINENCE DES RELEVES 

(Annexe 1.III Résultat des inventaires complémentaires) 

Sur pr¯s de 200 pages (p. 218 ¨ 394) on lit sur de nombreux tableaux que lôexpertise se situe en dehors 

de la p®riode biologique des annuelles et de la plupart des vivaces (ex p.227, 235, 241 et dôautres), de 

même pour les amphibiens (p.229, 236, 242, et suivantes), les chiroptères, les insectes, les reptiles. 

Dès lors, aucune observation dôesp¯ce prot®g®e ou patrimoniale nôa ®t® r®alis®e, singuli¯re mani¯re 

dôaborder une ®tude. 

Autre r®sultat surprenant, alors quôil suffit ¨ tout un chacun, sans °tre sp®cialiste de constater en levant 

la tête ou en stationnant sur le quai de la gare, que corneilles, pies et pigeons pullulent au sud de la 

gare. Lôobservation au point dôobservation au sud de la gare (p.423) ne las a pas identifi®s. On peut 

douter de la qualit® de lôinventaire restant dans lôatlas cartographique des pages 395 ¨ 452. 

Avis et commentaires de la SGP ï 2.1 : 

Comme mentionn® dans le dossier, les inventaires r®alis®s dans le cadre de ce dossier dôautorisation 

unique dont lôobservation fait ®tat (Annexe 1-III ï résultat des inventaires complémentaires) viennent 

compléter des inventaires d®j¨ r®alis®s notamment dans le cadre du dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la 

d®claration dôutilit® publique. 
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Les volets E d®di®s ¨ lô®tude dôimpact, notamment le volet E2 relatif ¨ lô®tat initial (chapitre 8), le volet E3 

relatif ¨ lôanalyse des impacts du projet et aux mesures associées (chapitre 9) ainsi que le volet G dédié 

¨ la demande de d®rogation ¨ la destruction des esp¯ces prot®g®es et de leurs habitats sôattache ¨ 

consid®rer lôensemble des enjeux li®es ¨ la biodiversit®.  

Synthétiquement et chronologiquement, les inventaires écologiques se sont déroulés de la façon 

suivante : 

- Ann®e 2011 : inventaires des sites dôint®r°ts ®cologiques hors fuseau dô®tude (ZPS Sites de 

Seine-Saint-Denis, ZNIEFF Côte de Beauzet et Carrières Saint-Pierre) 

- Année 2013 : 

o Printemps : inventaires de la flore, la faune et des habitats naturels pour les sites dôint®r°t 

®cologique hors fuseau dô®tude (ZPS Sites de Seine-Saint-Denis, ZNIEFF Côte de 

Beauzet et Carrières Saint-Pierre) 

o Été : inventaires de la flore, la faune et des habitats naturels pour les sites dôint®r°t 

®cologique hors fuseau dô®tude (ZPS Sites de Seine-Saint-Denis, ZNIEFF Côte de 

Beauzet et Carrières Saint-Pierre). 

- Année 2014 : 

o Été : inventaires de la flore, la faune, des habitats naturels et des boisements pour les 

sites dôint®r°t ®cologique hors fuseau dô®tude (ZPS Sites de Seine-Saint-Denis, ZNIEFF 

Côte de Beauzet et Carrières Saint-Pierre) ainsi que les secteurs dôam®nagement des 

ouvrages (zone tampon de 250 m autour de chaque site) ; 

o Automne : inventaires de la flore, la faune, des habitats naturels et des boisements pour 

les sites dôint®r°t ®cologique hors fuseau dô®tude (ZPS Sites de Seine-Saint-Denis, 

ZNIEFF Côte de Beauzet et Carrières Saint-Pierre) ainsi que les secteurs 

dôam®nagement des ouvrages. 

- Année 2015 : Automne : inventaires de la flore, la faune, des habitats naturels et des boisements 

pour les secteurs dôam®nagement des ouvrages. 

 
- Année 2016 : 

o Hiver : inventaires de la flore, la faune, des habitats naturels et des zones humides pour 

les secteurs dôam®nagement des ouvrages. 
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o Eté : des inventaires faune ï flore ï habitats complémentaires ont été réalisés pour les 

ouvrages 0603P, 0503P, 0401P, les sites de compensation du Montguichet, ainsi que 

lôouvrage de lôA86 pour les chiropt¯res. 

Le cycle biologique complet est donc couvert sur plusieurs années. 

À propos des inventaires « Oiseaux » au droit de la gare de Chelles, des écoutes et identifications ont 

été effectuées en mai 2014, en décembre 2015 et en janvier 2016. La fiche synthétique dans lôannexe 1-

III ï r®sultat des inventaires compl®mentaires  de lôhiver 2015-2016 (cf. page 234) mentionne la 

présence avifaunistique suivante :  

 

En synth¯se, les inventaires de lôannexe viennent compl®ter des inventaires r®alis®s pr®c®demment (de 

2011 ¨ 2014), ce qui permet dôavoir un cycle biologique complet. Lors de cet inventaire compl®mentaire 

hivernal, au droit de la gare de Chelles, les corneilles, pies et pigeons, entre autres, sont bien répertoriés 

et présentent un enjeu nul à faible. Ces inventaires complémentaires sur les sites à enjeux ne 

permettent pas de remettre en cause la pertinence et la qualité des relevés.
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Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP a respecté les textes en vigueur. 

ANCA (Les Amis Naturalistes des C¹teaux dôAvron) (observation n°46 sur le registre papier du 

Blanc Mesnil, lettre datée du 19/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 2.2 : 

Le qualificatif « dégradé » nôest pas d®valorisant mais il mentionne que le milieu ainsi qualifi® est 

« abimé è par diff®rents facteurs comme lôeutrophisation, lôexploitation et la fr®quentation intensive des 

boisements, la tonte très fréquente des pelouses par exemple. 

À propos de lôHesp®rie dôAlc®e, cette espèce est rare en Ile-de-France et déterminante de ZNIEFF. Elle 

a été contactée sur le site de Sempin et sur le site du 0503P (observation de juillet 2016 lors des 

inventaires complémentaires). Ses enjeux donc modérés. 

Concernant la r®alisation de lô®tat initial, de la m®thodologie et des indicateurs 

 
R®alisation de lô®tat initial : 

Lô®tat initial pr®sent® dans le volume E2 est compl®t® par une annexe relative ¨ lô®cologie dans laquelle 

des relevés précis sont mentionnés par site (cf. Volet I-annexe III ï Inventaires écologiques, faune, flore, 

habitats). 
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Concernant lôeffort de prospection, il convient de se reporter aux avis et commentaires exprimés au point 

2.1 du thème 2. Comme mentionné dans le dossier, les inventaires réalisés dans le cadre de ce dossier 

dôautorisation unique dont lôobservation fait ®tat (Annexe 1-III ï résultat des inventaires 

complémentaires) viennent compléter des inventaires déjà réalisés notamment dans le cadre du dossier 

dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique, ce qui permet de couvrir un cycle biologique 

complet (entre 2011 et 2016). 

 
Rappel de la m®thodologie dô®tude 

 
Sur ces bases dôinventaires, les enjeux sont qualifi®s selon une ®chelle allant de Nul ¨ Fort. La 

démarche ERC (Eviter, R®duire, Compenser) a ®t® appliqu®e ¨ lôensemble du projet. 

Lô®valuation des enjeux de lô®tat initial a ®t® r®alis®e selon les crit¯res suivants (extrait du volet E2 ï 

chapitre 8 - § 8.5.1 « Méthodologie de hiérarchisation des enjeux ») :  
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Les niveaux dôimpacts sont hi®rarchis®s selon 4 niveaux, et class®s selon leur caract¯re notable ou ç 

significatif è (au sens de lôarticle R122-5 alin®a 7Á du code de lôenvironnement, les impacts significatifs 

(ou notables), sont de nature à déclencher une démarche de compensation) : 

- Deux niveaux dôimpacts ç non significatifs è : N®gligeable et Faible ; 

- Deux niveaux dôimpacts ç significatifs è : Mod®r® et Fort. 

La grille ci-après (extrait du volet E3 ï chapitre 9 - § 8.1 « Méthodologie de définition des impacts sur le 

milieu naturel et démarche ERC è) pr®sente les crit¯res de hi®rarchisation des niveaux dôimpact. Les 

considérations des habitats tiennent compte de : 

- Lôenjeu de lôhabitat : patrimonialit®, raret®é ; 

- Du pourcentage dôemprise sur lôhabitat par rapport ¨ la surface totale dôhabitat des esp¯ces 

prot®g®es disponible dans le secteur dôam®nagement (aire dô®tude locale correspondant ¨ un 

périmètre de 250 m centré sur les émergences et emprises dédiées associées) ; 

- De lô®tat de conservation de lôhabitat : ce dernier item est un critère de pondération à la baisse ou 

¨ la hausse de lôenjeu ç habitat è. 
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Les consid®rations de de lôesp¯ce tiennent compte de : 

- La mobilit® et capacit® de dispersion de lôesp¯ce (rayon dôaction, capacit® ¨ fuir lôemprise) ; 

- La biologie de lôesp¯ce et sa sensibilit® aux perturbations et de la temporalit® de lôimpact. 

Enfin, la considération du projet tient compte de : 

- La dur®e de lôimpact : temporaire ou d®finitif ; 

- La proportion de la perte surfacique et de la zone prise en compte pour le dérangement ; 

- La temporalit® de lôintervention (en lien avec la biologie de lôesp¯ce consid®r®e). 
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Ainsi, les tableaux de synthèse des impacts et mesures, placés au chapitre 9.7 du volet E3 illustrent 

cette démarche, avec : 

- En premier lieu le rappel du niveau dôenjeu dô®tat initial ; 

- La d®finition de lôimpact brut et le niveau associ®, conform®ment aux crit¯res de hi®rarchisation 

des impacts proposés ; 

- Les mesures dô®vitement et/ou de r®duction dôimpact propos®es ; 

- Lôappr®ciation de lôimpact r®siduel apr¯s mesures dô®vitement ou de r®duction dôimpact ; 

- Une conclusion sur la nécessité de mesures compensatoires. 

 
Enfin la nécessité de compensation est elle-même déterminée selon une matrice déterminant des ratios 

de compensation en tenant compte de lôenjeu écologique (fonctionnalités écologiques ) mais aussi de la 

patrimonialit® des esp¯ces ou cort¯ges dôesp¯ces pr®sents a ®t® d®finie. 

Les ratios de compensation utilisés sont les suivants :  

 
 

Avis de la commission dôenqu°te : 

Les réponses de la SGP sont pertinentes. 
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Modalités de compensation  

 

ADEQUA, Association pour le Développement de la Qualité de Vie et du Patrimoine sur les 

communes de lôactuelle CAMC et environs (observation n°38 sur le registre papier de Chelles, 

lettre datée du 13/04/2017) : 

A propos des conséquences sur la faune et la flore de la réalisation de l'ouvrage OA 0603P au 

Montguichet, le Conseil national de Protection de la Nature (CNPN) observe « Des mesures 

compensatoires sous-dimensionn®e et difficilement g®rables en l'®tat. (é) Une continuité foncière des 

sites est à prévoir sur le secteur retenu et une gestion d'un minimum de 30 ans et à garantir par un plan 

de gestion et de garanties de protection à long terme. La seule intervention foncière de la Région et la 

gestion de l'agence AEV ne constituent pas une garantie de la gestion des milieux et des espèces 

patrimoniales associées, d'autant qu'il n'est fait mention d'aucun plan de gestion. » 

En réponse, le dossier propose une « surface de réouverture des milieux pour obtenir une mosaïque 

d'habitats (milieux ouverts et patchs boisés) » 

Mais cette surface, « sanctuarisée » (gelée donc) pour 30 ans est située en plein sur la zone du Clos-

Roger que le projet de I' AEV réserve au maraîchage. Une autre solution est donc à trouver. 

Par ailleurs, le dossier indique que « un plan de gestion pluri annuel sera établi par la SGP ». 

A ce que l'on sache de tels plans de sont pas dans le cîur de mener de la SGP qui, donc, passera la 

main. A qui ? Quel contrôle citoyen ? 

Avis et commentaires de la SGP ï 2.3 : 

Les compensations ®cologiques des impacts r®siduels des travaux de lôOA 0603P à Chelles (ainsi que 

de lôouvrage 503P ¨ Livry-Gargan) ont fait lôobjet dô®tudes, dôateliers de travail et de concertation entre la 

SGP et lôAgence des Espaces Verts. Ces échanges, qui se sont poursuivis après le dépôt du dossier 

dôautorisation unique, ont permis de d®finir : 

- le bilan global des besoins en compensation générés par la réalisation du projet les lignes 16, 17 

Sud et 14 Nord vis-à-vis des espèces protégées et de leurs habitats, dénommé « dette 

écologique globale » ; 

- lôidentification des sites de compensation au sein dôun espace g®r® par lôAgence des espaces 

verts (AEV) ; 

- la description des principes de restauration et les modalités de gestion. 
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Dette écologique globale 

Six esp¯ces dôinsectes prot®g®es r®gionalement sont impact®es par le projet :  

Le Flamb® et le Th®cla de lôorme, contact®s au sein du secteur dôam®nagement 1 de lôouvrage annexe 

0603P (Chelles) et potentiellement pr®sents au sein du secteur dôam®nagement de lôouvrage annexe 

0503P (Livry-Gargan et Clichy-sous-Bois), ainsi que la Mante religieuse, lôOedipode turquoise, le Grillon 

dôItalie et le Conoc®phale gracieux, potentiellement pr®sents au sein du secteur dôam®nagement de 

lôouvrage annexe 0503P. Ces esp¯ces sont assez communes ¨ rares en Ile-de-France. 

Au regard des mesures de réduction et de suivi mises en place au sein des emprises de travaux, le 

projet ne remet pas en cause lô®tat de conservation des populations, d®j¨ alt®r®. N®anmoins, compte-

tenu des exigences écologiques des espèces, les potentialités de report sur des habitats similaires 

seront r®duites, en particulier pour le Th®cla de lôorme (lisi¯res et friches arbustives), la Mante religieuse 

lôOedipode turquoise, le Grillon dôItalie et le Conoc®phale gracieux, (milieux ouverts thermophiles et 

friches arbustives). 

Compte-tenu des exigences ®cologiques du Flamb® en mati¯re dôhabitats, cette esp¯ce b®néficiera 

davantage dôhabitats de substitution et de report (prairies, friches herbac®es). De ce fait, les impacts 

résiduels du projet sur les populations de Flambé seront moindres. 

Selon lôarr°t® de protection du 22 juillet 1993, seuls les individus de ces six espèces sont protégés. 

Néanmoins, compte-tenu des enjeux, de lô®cologie de ces esp¯ces inf®od®es ¨ des plantes-hôtes 

(Flamb® et Th®cla de lôorme) ou pr®sents sous forme dôîufs, de larves (Conoc®phale gracieux, 

Oedipode turquoise, Grillon dôItalie) ou dôooth¯ques au sein dôhabitats favorables (Mante religieuse), la 

compensation portera sur des habitats qui leur sont favorables. 

 
Les calculs de surfaces dôhabitats de compensation par esp¯ce ont été réalisés sur la base : 

- des pr®f®rences ®cologiques de lôespèce concernée ; 

- de la propension de lôesp¯ce concern®e ¨ utiliser tel type dôhabitat pour ses activit®s de repos, 

de chasse, de défense du territoire, de déplacements journaliers ou de migration, de 

reproduction. 

                                                 
1
 Secteur dôam®nagement : zone tampon de 250 m autour de lôouvrage 
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En conclusion, les surfaces à compenser sont les suivantes : 

- 2,70 ha de milieux ouverts à semi-ouverts thermophiles favorables au Flambé (2,70 ha) et aux 

orthopt¯res (Conoc®phale gracieux, Grillon dôItalie, Oedipode turquoise et Mante religieuse ï 

0,96 ha). Les surfaces se superposant ne sôadditionnent pas et sont mutualisables. 

- 3,87 ha de lisières, bosquets, friches arbustives avec présence de plantes-hôtes pour le Thécla 

de lôorme. 

Ces espèces occupent des niches écologiques qui peuvent se superposer au niveau des friches 

arbustives lâches. 

 

Identification du secteur de compensation  

Les quatre principes qui ont présidé à la proposition de compensation sont les suivants : 

- La proximité du principal site impacté (ouvrage annexe 0603P ï Chemin de la Peau Grasse à 

Chelles), pour une meilleure efficacité ; 

- Lôoptimisation ®cologique de milieux en position dô®cotone, en cours de fermeture ou bois®s, 

mais potentiellement favorables aux insectes ; 

- La sécurisation foncière, pour assurer la pérennité de la compensation ; 

- La gestion sur le long terme, avec un partenaire spécialisé. 

Côest apr¯s lôanalyse de plusieurs sites potentiels dans les secteurs de Chelles (77) et de Gagny (93) et 

en concertation avec lôAgence des Espaces Verts de la R®gion Ile-de-France, que la Société du Grand 

Paris a retenu un ensemble de cinq entités au sein du secteur du Montguichet, présentées sur la carte 

ci-après. 
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Il est ¨ noter que ces entit®s ont ®t® s®lectionn®es sur la base dôune analyse fine de terrain men®e avec 

lôAEV. Côest ainsi en concertation ®troite avec lôAEV quôil a ®t® convenu que les entités choisies pour la 

mise en îuvre des mesures compensatoires nôempi¯tent pas les superficies d®di®es aujourdôhui ¨ 

lôagriculture. Ainsi, les propositions de compensations nôinterf¯rent en aucun cas avec un ®ventuel futur 

projet de lôAEV. 

 

Ces cinq entités totalisent 4,12 ha par la mutualisation dôune partie des surfaces n®cessaires. Elles sont 

le plus souvent lin®aires pour d®velopper au maximum lôeffet de lisi¯re recherch® ; elles sont proches les 

unes des autres et sont connectées entre elles via des continuit®s dôhabitats favorables. 

Lôobjectif est ¨ la fois de cr®er des milieux ouverts et semi-ouverts favorables ¨ lôensemble des cort¯ges 

faunistiques et floristiques au plus près des sites impactés, mais aussi de restaurer une fonctionnalité 

globale pour les milieux ouverts et semi-ouverts, au sein du Montguichet. 

La proximit® des sites de compensation par rapport au site impact® de lôouvrage annexe 0603P, avec 

mise en place dôun continuum de milieux favorables au d®veloppement de la taille des populations 

dôinsectes, est un atout pour assurer le caract¯re op®rationnel de la compensation. 
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La sécurisation foncière de la mesures est assurée à la fois par son insertion dans un Programme 

R®gional dôIntervention Fonci¯re (PRIF)2 et par le classement du secteur en Espace Naturel Sensible 

(ENS) mis en place avec le Conseil départemental de Seine-et-Marne, et dont le droit de préemption est 

d®l®gu® ¨ lôAgence des Espaces Verts. L'Agence des Espaces Verts est ainsi devenue aujourdôhui 

propriétaire d'une grande partie du site (environ 70 ha) et notamment des terrains concernés par les 

sites de la compensation des lignes 16, 17 sud et 14 nord du Grand Paris Express. La pérennité de la 

mesure est donc assurée et maîtrisée par la puissance publique. 

Principes de restauration et modalités de gestion  

Les principes de restauration proposés, ainsi que les modalités de gestion et de suivi, sont détaillés au 

chapitre 2.1.2 du volet G du dossier (demande de dérogation à la protection des espèces protégées). 

Elles ont ét® d®finies en concertation avec lôAEV. 

Une convention de gestion bipartite est en cours dô®tablissement entre la Soci®t® du Grand Paris et 

lôAgence des Espaces Verts, gestionnaire pressenti, qui offrira toutes les garanties pour mener ¨ bien 

une gestion optimale et à long terme (30 ans) de cet espace. 

Un plan de gestion pluriannuel du terrain sera ®tabli par la Soci®t® du Grand Paris avec lôaide de ses 

prestataires sp®cialis®s, sur la base dôun ®tat initial complet, avant le d®marrage des travaux, envisag® 

hors saison biologique des espèces (hiver 2017). Ce document de planification pourra constituer le 

tableau de bord du site, définir les objectifs à court, moyen et long terme, ainsi que les mesures de 

gestions adaptées pour les atteindre. 

Un reporting concernant la mise en îuvre, la gestion et lôefficacit® de la mesure compensatoire sera 

r®alis®e aupr¯s de lôAdministration durant toute la p®riode dôengagement de la Soci®t® du Grand Paris. 

En synth¯se, la SGP et lôAEV ont ®labor®s conjointement ces mesures compensatoires pour les inscrire 

durablement dans la gestion du Montguichet et assurer leur compatibilité avec de futures activités. Les 

mesures compensatoires proposées répondent à la dette écologique générée par le projet et leur 

viabilité dans le temps est assurée. 

 

Concernant le contrôle citoyen, il convient de se reporter aux avis et commentaires exprimés au point 

2.4 du thème 2.

                                                 
2
 Un Programme R®gional dôIntervention Fonci¯re (PRIF) est un engagement partenarial explicite entre une commune, lôAgence des Espaces Verts et le 

Conseil r®gional afin de p®renniser la vocation foresti¯re, naturelle ou agricole dôun site d®limit®. Côest lôexpression dôune décision politique concertée, 

permettant à la Région Île-de-France de mettre en îuvre une d®marche et des actions de préservation et de mise en valeur des espaces ouverts et des paysages. 
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Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP a respect® les textes en vigueur. La commission dôenqu°te lôinvite ¨ poursuivre les échanges 

avec lôAEV. Concernant le contr¹le citoyen, il convient de se reporter ¨ lôavis 2.4 du th¯me 2. 

ANCA (Les Amis Naturalistes des C¹teaux dôAvron) (observation n°50 sur le registre papier du 

Blanc Mesnil, lettre datée du 19/04/2017) : 

 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 2.4 : 

Pour plus de détail concernant le suivi des mesures, la SGP invite le lecteur à se reporter aux 

commentaires et avis exprimés au point 2.3 du thème 2.  

Le suivi des mesures permettra dôassurer leur viabilit® dans le temps et de les réajuster au besoin pour 

garantir la compensation nécessaire au regard des impacts résiduels sur la biodiversité générés par le 

projet des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord. 

La r®alisation et le suivi des actions concernant la biodiversit® feront lôobjet dôun bilan annuel qui sera 

communiqu® aux services de lôEtat (direction r®gionale et interd®partementale de lôenvironnement et de 

lô®nergie), avec lôensemble des donn®es recueillies, notamment g®ographiques. Ces donn®es ont 

vocation à être intégrées à lôobservatoire r®gional de la biodiversit® et au syst¯me dôInformation nature 

et paysages (SINP). 

Au-delà de ces bilans, la SGP se tiendra à la disposition des instances existantes impliquées dans les 

sujets de biodiversité, telles que le conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) ou le 

conseil national de protection de la nature (CNPN). 

Enfin, des réunions portant sur des sujets spécifiques ou locaux pourront être organisées en tant que de 

besoin avec les parties prenantes telles que les collectivités ou les associations. 

Avis de la commission dôenqu°te  

Dont acte. 
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Autres observations liées au thème 2 « Espèces protégées » 

 

ANCA (Les Amis Naturalistes des C¹teaux dôAvron) (observation n°47 sur le registre papier 
du Blanc Mesnil, lettre datée du 19/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 2.5 :  

Un projet dôam®nagement de parc paysager au niveau de la carri¯re du Sempin est ¨ lô®tude par la 

SAFER. Pour sa r®alisation, ce projet n®cessite lôapport de mat®riaux ext®rieurs afin dôune part, de 

s®curiser le parc Jousseaume ¨ Montfermeil, et dôautre part de r®aliser les model®s permettant la 

création de points de vue et le maintien des cônes de visibilité sur le moulin de Montfermeil. 

Lôouvrage annexe 603P de la future ligne 16 du GPE est situ® ¨ une faible distance de ce projet, sur le 

site du Montguichet à Chelles. Cette proximité constitue une double opportunité. En effet, cet ouvrage 

est un puits dôentr®e de tunnelier, et donc dôextraction de quantités importantes de déblais. Sous réserve 

de compatibilité géochimique (ce que les études réalisées tendent à confirmer), ces déblais pourraient 

être valorisés dans le cadre du projet de réaménagement du Sempin, limitant ainsi le trafic de camions 

n®cessaire ¨ leur ®vacuation et ¨ lôapport de mat®riaux pour ce projet. La mise en place dôune bande 

transporteuse entre les deux sites est en effet ¨ lô®tude. A ce titre, une convention de partenariat a été 

signée entre la SAFER et la SGP visant à la mise en place des collaborations utiles à la réussite du 

projet ¨ lôutilisation des mat®riaux de la ligne 16 pour assurer le comblement des vides et le modelage 

du site. 

Le site du Sempin, a été exploité comme carrière de gypse de la fin du XIXème siècle jusque dans les 

années 1960 puis en partie remblayé. Il est identifi® au SDRIF pour accueillir un projet dôespaces verts 

ou de loisirs. Actuellement en friche et supportant ponctuellement des dépôts sauvages, il abrite un 

certain nombre dôesp¯ces prot®g®es en Ile-de-France. 

Le projet dôam®nagement du parc du Sempin fera lôobjet de proc®dures ult®rieures dont la SAFER sera 

le p®titionnaire et qui feront lôobjet dôune enqu°te publique sp®cifique. Lô®tude dôimpact du projet sera 

établie dans le cadre de ces procédures. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

Dont acte. 
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M. PARIGOT Cyrille, habitant à Champs-sur-Marne (observation n°28 sur le registre électronique 

déposée le 20/04/2017) : 

Nous devons absolument préserver les bois, les espaces verts, les poches vertes publiques ou privées 

ici et là sur notre territoire. Nous devons améliorer lôexistant, ne pas le d®grader. Côest ¨ la for°t de 

rentrer dans la ville et non le contraire. 

Nous restons à votre disposition pour tout compl®ment dôinformation. Nous vous remercions, et vous 

prions dôagr®er lôexpression de nos salutations distingu®es. 

Avis et commentaires de la SGP ï 2.6 :  

Les lignes 16, 17 Nord et 14 Sud sont enti¯rement souterraines et ¨ ce titre lôimpact global du projet sur 

le milieu naturel à « limité » à chaque émergence (gare, ouvrage annexe, ouvrage particulier).  

Au-del¨ de cette consid®ration lôexistence dôimpacts sur la faune, la flore et les milieux naturels 

nécessite que la Société du Grand Paris mette en place la démarche Éviter, Réduire, Compenser pour 

son projet. Cela se traduit par : 

- Dôabord, mettre en place des mesures dô®vitement des impacts (adaptation des emprises, 

ajustement temporel des dates de d®marrage des travaux etcé). Ces mesures sôappliquent aux 

impacts bruts ; 

- Ensuite, mettre en place des mesures de r®duction et de suivi des impacts quôil nôaurait pas ®t® 

possible dô®viter. Ces mesures sôappliquent aux impacts bruts ; 

- Enfin, mettre en place des mesures de compensation des impacts quôil nôaurait pas ®t® possible 

dô®viter ou de r®duire. Ces impacts sont dits r®siduels et d®clenchent le passage aux mesures 

compensatoires. Les mesures compensatoires sôappliquent ainsi aux impacts r®siduels ne 

pouvant plus être réduits. 

Lôinsertion environnementale du projet est donc con­ue selon un triptyque de mesures gradu®es, et des 

mesures dôaccompagnement et de suivi sont ®galement propos®es. 

Le projet de moindre impact écologique a donc bien été cherché pour préserver autant que faire se peut 

le milieu naturel existant.  

Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP montre quôelle a cherch® ¨ pr®server le milieu naturel existant. 
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Thème n°3 ï Défrichement 

 

Ce th¯me regroupe les observations entrant directement dans le champ de lôenqu°te publique relative ¨ 

la demande dôautorisation unique IOTA, côest-à-dire celles relatives ¨ la police de lôeau, aux demandes 

dôautorisations de d®frichement, aux demandes de d®rogations pour destructions dôesp¯ces prot®g®es 

et aux demandes dôautorisations pour travaux dans un site prot®g®, ®tant pr®cis® quôen lôesp¯ce, seuls 

les 3 premiers items sont concern®s par la demande dôautorisation unique pour la r®alisation des lignes 

16, 17 Nord et 14 Sud.  

Ces observations peuvent °tre en outre communes ¨ dôautres th¯mes. Pour cela un renvoi ¨ la(aux) 

thématique(s) concernée(s) et à la réponse formulée par la SGP est réalisé.  

 

 

ADEQUA, Association pour le Développement de la Qualité de Vie et du Patrimoine sur les 

communes de lôactuelle CAMC et environs (observation n°30 sur le registre papier de Chelles, 

lettre datée du 13/04/2017) : 

A propos des boisements, lôEtude dôimpact ï volet E3 ï Analyse des impacts et présentation des 

mesures associées point que pour : 

Å Le boisement du Montguichet : « enjeu écologique fort, enjeu social et économique nul » 

Å Le Parc du Souvenir : « enjeu écologique faible, enjeu social et économique modéré » 

Pour Adequa, attribuer au boisement du Montguichet un enjeu ç social et ®conomique nul è, côest 

ignorer les ®volutions prochaines de cr®ation dôun parcours de sant® et futures en discussion de 

valorisation par des promenades, voire de lôagroforesterie. Lôenjeu social et ®conomique devrait °tre 

rehaussé au niveau de celui du parc du Souvenir : « enjeu social et économique modéré. » 

Avis et commentaires de la SGP ï 3.1 :  

Lô®tat initial et la caract®risation des boisements sont r®alis®s sur la base des connaissances 

disponibles à la réalisation du dossier et selon lô®tat actuel des boisements. 

Or, lôinformation disponible d®but 2016 (au moment de la r®daction du dossier) ne mentionnait pas le 

devenir possible du boisement du Monguichet, dôailleurs toujours en cours de discussion. 

Par ailleurs, la partie vou®e ¨ °tre d®frich®e se situe ¨ lôextr®mit® sud du boisement et se compose de 

trois bandes bois®es (bosquets) compos®s des taillis bois®s, ayant fait lôobjet de coupes ant®rieures, 

avec pr®servation dôarbres adultes. Ces boisements constituent une repousse spontanée du boisement 
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adjacent : le bois du Montguichet. Au sens du code forestier ces bandes boisées sont bien rattachées au 

massif forestier du Montguichet mais leur état de conservation est dégradé.  

Aussi la fonctionnalité du boisement du Montguichet nôest pas remise en cause ni sa valorisation future 

qui permettra quand elle sera effective de reconsid®rer le niveau dôenjeu social et ®conomique de ce 

boisement.  

Il est donc propos® de maintenir la qualification de lôenjeu social et ®conomique du boisement telle que 

défini dans le dossier. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP atteste dans sa réponse de sa volonté de tenir compte des évolutions éventuelles. 

M. PARIGOT Cyrille, habitant à Champs-sur-Marne (observation n°22 sur le registre électronique 

déposée le 20/04/2017) : 

M°me si les terrains constituaient une r®serve fonci¯re depuis plus de 40 ans pour le projet dôautoroute 

de lôA103, lôutilisation des friches et le d®boisement massif des bois pour la ligne 15 et autres lignes 

futures ainsi que la nouvelle gare de Noisy Champs font peur dôautant plus quôil y avait une grande 

biodiversit® et des beaux arbres. Tout ce d®boisement des derniers mois nô®tait pas n®cessaire pour le 

métro. 

Avis et commentaires de la SGP ï 3.2 :  

La gare de Noisy-Champs est un projet dôenvergure puisquôil comprend lôimplantation de deux ouvrages 

sp®cifiques, de part et dôautre de la gare pour assurer les fonctions de terminus des lignes 15 Sud et 16.  

- Lôavant gare de Noisy-Champs contiendra : les voies de circulation de la ligne 15 Sud en 

direction de Bry-Villiers-Champigny, les voies pour le retournement des rames de la ligne 16, et 2 

niveaux de parking. 

- Lôarri¯re gare comprendra les voies de circulation de la ligne 16 en direction de Chelles, les voies 

pour le retournement des rames de la ligne 15 Sud et 1 niveau de parking. 

Ces ouvrages doivent être réalisés depuis la surface, ce qui a nécessité le défrichement des arbres 

pr®sents. A ce titre, une proc®dure de demande dôautorisation de d®frichement avait été déposée en 

2015 aupr¯s des services de lô£tat. Lôautorisation avait ®t® d®livr®e par arr°t® interpr®fectoral en date du 

1er février 2016.  

Sôagissant des enjeux ®cologiques de ces boisements, des ®tudes et des analyses ont ®t® conduit 

depuis le d®marrage du projet par des bureaux dô®tude sp®cialis®s.  
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Les inventaires sur la faune et la flore qui ainsi ont permis de mettre en évidence des enjeux 

principalement localisés au niveau de la partie sud du boisement, sur la commune de Noisy-le-Grand, 

en lien avec la pr®sence de 2 mares foresti¯res accueillant des esp¯ces dôamphibiens prot®g®s. En 

amont du d®frichement, des mesures ont permis dô®viter la destruction dôindividus. Comme la mise en 

îuvre dôop®rations de capture des amphibiens pr®sents dans ces mares, pour les déplacer dans une 

mare existante située à proximité et non impactée par les travaux. Ces pêches se sont tenues entre 

mars et ao¾t 2016, et ont permis de d®placer un grand nombre dôindividus (tritons alpestres, tritons 

ponctués, tritons cr°t®s crapauds communs). Les coupes ont ®t® engag®es quôapr¯s.  

En complément de cette mesure, des actions de compensation ont été engagées par la SGP, en 

partenariat avec lôagence des espaces verts (AEV), sur le bois de C®lie, situ® ¨ proximit® du secteur de 

Noisy-Champs. Ces mesures de compensation comprennent la restauration de 5 mares de reproduction 

pour les espèces qui étaient présentes dans le boisement de Noisy-Champs et la cr®ation dôune 

nouvelle mare en lisière de boisement pour permettre de diversifier les habitats disponibles pour ces 

espèces. La restauration des mares a été réalisée en février 2017 et les travaux de création de la mare 

sont prévus dans les prochains mois (mai/juin 2017). 

Par ailleurs, des enjeux limités mais néanmoins existants par la pr®sence dôarbres ¨ cavit®s 

potentiellement favorables pour les chauves-souris ont conduit la SGP à faire réaliser des contrôles des 

cavit®s avant lôabattage des arbres afin de sôassurer de lôabsence de chauves-souris. Des 

chiroptérologues-cordistes ont ainsi expertisé plus de 30 arbres à cavités en janvier et juin/août 2016, 

qui ont permis de confirmer lôabsence de chauves-souris avant de lancer les opérations de 

défrichement. 

Sôagissant de lôimpact sur les boisements, des mesures de compensation ont été engagées par la SGP, 

pour la r®alisation de travaux sylvicoles en partenariat avec lôOffice national des for°ts (ONF) au sein de 

forêts franciliennes (Sénart, Notre-Dame, Coubert, Armainvilliers, Fontainebleau). Ces travaux 

concernent notamment des interventions de replantation de différentes essences (chênes, merisier, 

tilleul, é). Ces sites et les travaux retenus permettent de r®pondre aux exigences du code forestier en 

matière de compensation. 

Ces opérations et ces mesures ont été traitées dans le cadre des procédures environnementales de la 

ligne 15 Sud du Grand Paris Express, qui a fait lôobjet dôune enqu°te publique du 26 octobre au 28 

novembre 2016. 
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Elles sont encadrées par les arrêtés préfectoraux suivants : 

- Arrêté interpréfectoral n°2016/934 autorisant la cr®ation et lôexploitation de la ligne 15 Sud au 

titre de la « loi sur lôeau » ; 

- Arrêté interpréfectoral n°2016-DRIEE 008 portant d®rogation ¨ lôinterdiction dôatteinte aux 

espèces protégées dans le cadre du projet de la ligne 15 Sud ; 

- Arrêtés interpréfectoraux n°201632-0012 et n°2016-08-31-045 portant autorisation de 

défrichement sur les communes de Malakoff, Villiers-sur-Marne, Champigny-sur-Marne, Noisy-le-

Grand et Champs-sur-Marne pour la création de la ligne 15 Sud. 

Avis de la commission dôenqu°te  

La commission dôenqu°te note que la SGP respecte les divers arr°t®s inter pr®fectoraux. 
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Thème n°4 ï Implantation des gares 

 

Ce th¯me regroupe les observations qui nôont pas directement trait ¨ lôenqu°te publique relative à la 

demande dôautorisation unique IOTA. Pour autant même si ces observations ont été formulées hors 

p®rim¯tre de la pr®sente enqu°te publique, la SGP a souhait® apporter une r®ponse ¨ chacune dôelle 

afin de répondre dans la mesure du possible au stade actuel de lôavancement du projet aux 

interrogations des citoyens.  

Ces observations peuvent °tre en outre, communes ¨ dôautres th¯mes. Pour cela un renvoi ¨ la(aux) 

thématique(s) concernée(s) et à la réponse formulée par la SGP sera réalisé. 

 

 

M. MOURON Jacques, habitant à Chelles (observation n°1 sur le registre électronique déposée le 

27/03/2017) : 

La localisation en centre-ville de la future gare de Chelles va causer des nuisances importantes. 

[Actuellement la voirie desservant le centre-ville est déjà saturée, aux heures de pointe, par la circulation 

automobile. Le surplus de trafic automobile, induit par cette nouvelle gare, va inévitablement aggraver la 

situation, avec pour corollaire une augmentation de la pollution.] (Thème n°9) 

[De plus, cette gare étant souterraine, une importante circulation de camions est à prévoir pendant les 

travaux de construction. Avec les nuisances consécutives.] (Thème n°7) 

Il aurait mieux valu pr®voir lôimplantation de cette gare, en correspondance avec la ligne E, sur 

lôemplacement de lôancien triage SNCF de Vaires. 

Avis et commentaires de la SGP ï 4.1 :  

Le projet de ligne 16, 17 Sud et 14 nord a pour objet principal de mettre en îuvre le sch®ma 

dôensemble du r®seau de transport public du Grand Paris (RTPGP) approuv® par d®cret en Conseil 

d'Etat n° 2011-1011 du 24/08/2011 publié au JO du 26/08/2011, entre les gares de Noisy-Champs et Le 

Bourget RER. Ce sch®ma dôensemble a ®t® con­u notamment pour cr®er des lignes en rocade en 

interconnexion avec des lignes de métros ou RER en radiale de façon à améliorer le maillage existant et 

renforcer lôoffre de transport de la banlieue parisienne en capacit®, fiabilité et sécurité. 

Le sch®ma dôensemble indique au Ä 1.2 : « À Chelles, la ligne est en correspondance avec le RER E et 

la ligne P du Transilien. La gare de Chelles constitue ainsi lôun des points de correspondance majeurs 

du réseau du Grand Paris avec lôEst de la R®gion » et présente dans son atlas cartographique la carte 

ci-dessous le secteur envisagé de la gare à proximité de la gare actuelle 
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Le dossier dôenqu°te publique établi dans le cadre de la DUP (dans sa pièce D: Notice explicative et 

caractéristiques principales des ouvrages les plus importants, chapitre D2 : Choix du projet, chapitre 4. 

Scénarios de tracés et de gares du projet, chapitre 4.1 Section de Noisy ï Champs à Chelles, chapitre 

4.1.1 Implantation des gares, (pages 18 et 19)) présente précisément les réflexions menées par le 

Maitre dôouvrage ¨ lô®chelle du territoire de la ville et du quartier du centre-ville pour lôimplantation de la 

gare GPE Chelles et expose les raisons du choix proposé. 

Une implantation plus ¨ lôest, en plein cîur de la gare de triage actuelle a été analysée pendant la 

premi¯re phase des ®tudes pr®alables ¨ lô®laboration du dossier dôenqu°te publique, ¨ la demande de la 

ville et de la communaut® dôagglom®ration, dans le cadre dôune vision strat®gique visant ¨ un 

d®veloppement urbain tr¯s important de la ville ¨ lôEst de son territoire . 
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Gare de triage de Vaires 

Dans le cadre du Contrat de développement territorial Chelles-Vaires, des études stratégiques et 

urbaines ont été lancées en parallèle aux études menées par la Société du Grand Paris par la 

communaut® dôagglom®ration et la pr®fecture de r®gion associant les diff®rents partenaires du territoire 

y compris la société du Grand Paris  

D¯s le d®but de lôann®e 2011, deux sites plus ¨ lôest de la gare existante ont été identifiés dont celui au 

centre de la gare de triage. 

 

Localisations envisagées de la gare GPE de Chelles (mi 2011) 

La localisation proposée au centre du triage était justifiée par la correspondance à assurer avec le RER 

E et le Transilien P et par la relative proximit® avec les ZAC Aulnoy et lô®co quartier CASTERMANT 

bordant la partie nord du triage. Elle devait sôaccompagner de la cr®ation dôune nouvelle gare SNCF 

pour le RER E et le Transilien. Cette gare, bien que non prévue dans le schéma directeur du RER E 
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pr®voyant notamment son prolongement ¨ lôOuest en cours de r®alisation (projet Eole) ®tait 

potentiellement envisageable car située à une distance de plus de 2 km de la gare existante, le terminus 

technique du RER ®tant situ® plus ¨ lôEst. 

Cette localisation nôa notamment pas ®t® retenue du fait de lôindisponibilit® du foncier ferroviaire pour 

implanter la nouvelle gare GPE et pour assurer le développement urbain souhaité à proximité. En effet, 

à la demande la Préfecture de Région, dans le cadre du CDT, RFF a présenté courant 2011 son 

schéma directeur du patrimoine ferroviaire Chelles Vaires indiquant par la carte ci-dessous le potentiel 

de mutabilité de son foncier suivant 3 zones :  

1 en rose : Emprises ferroviaires strat®giques non mutables, servant notamment ¨ lôinstallation 

p®riodique de mat®riels ferroviaires de travaux et dôentretien du r®seau ferr® francilien, non 

relocalisables en Ile de France 

2 en orange : Les emprises ferroviaires mutables sous conditions et sous r®serves dô®tudes 

complémentaire 

3 en jaune : les emprises ferroviaires mutables ou en cours de mutation  

 

Lôimplantation de la gare GPE envisag®e dans ce sc®nario, au centre de la gare de triage ne pouvait 

pas °tre mise en îuvre faute de foncier disponible ¨ lô®ch®ance du projet. La SGP a donc propos® de 

confirmer lôorientation pr®sent®e en tout ®tat de cause dans le sch®ma dôensemble ¨ savoir ¨ proximit® 
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de la gare existante. Cette proposition a été validée par les élus du territoire et entérinée dans le projet 

de CDT  

Les ®tudes du CDT se sont poursuivies en recherchant dôautres leviers pour le d®veloppement de cette 

zone. Le schéma ci-dessous illustre cette r®flexion avec la proposition dôimplantation dôune gare TGV 

dans la partie Ouest du triage à environ 1,3 km de la gare GPE 

 

Le plan de masse ci-dessous illustre la vision à long terme du développement urbain associé dans 

lôhypoth¯se dôune lib®ration forte des emprises RFF. 
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Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP pr®cise que lôimplantation a ®t® valid®e par les ®lus du territoire et ent®rin®e dans le projet de 

CDT. 
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Thème n°5 ï Ouvrages annexes 

 

Aucune observation nôa ®t® formul®e sur ce th¯me lors de lôenqu°te publique.  
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Thème n°6 ï Entonnement SMR 

 

Aucune observation nôa ®t® formul®e sur ce th¯me lors de lôenqu°te publique.  
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Thème n°7 ï Impact travaux  

 

Ce th¯me regroupe les observations qui nôont pas directement trait ¨ lôenqu°te publique relative à la 

demande dôautorisation unique IOTA. Pour autant même si ces observations ont été formulées hors 

périmètre de la présente enquête publique, la SGP a souhait® apporter une r®ponse ¨ chacune dôelle 

afin de r®pondre dans la mesure du possible au stade actuel de lôavancement du projet aux 

interrogations des citoyens.  

Ces observations peuvent °tre en outre, communes ¨ dôautres th¯mes. Pour cela un renvoi ¨ la(aux) 

thématique(s) concernée(s) et à la réponse formulée par la SGP sera réalisé. 

 

 

Quantités de déblais en jeu 

 

Union des Associations dôEnvironnement de Seine-Saint-Denis (observation n°37 sur le registre 

électronique, lettre datée du 20/04/2017) : 
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Avis et commentaires de la SGP ï 7.1 : 

Le choix des points dôentr®e des tunneliers tel quôil est pr®sent® dans le pr®sent dossier dôautorisation 

unique est la r®sultante dôun processus engag® lors des ®tudes dôAvant-Projet pour la sécurisation du 

planning du projet. 

En effet, lôoptimisation du planning r®alis®e pour permettre la mise en service fin 2023 de la ligne 16 

dans la perspective de lôorganisation des Jeux Olympiques dô®t® 2024 ¨ Paris, a conduit ¨ augmenter le 

nombre de tunneliers et à modifier leur cinématique : lôaugmentation du nombre de tunneliers permet de 

creuser simultanément plus de sections de tunnel pour des longueurs plus réduites et de raccourcir la 

durée globale de réalisation du tunnel.  

Le nombre de tunneliers est ainsi passé de cinq en phase dô®tudes pr®liminaires (avec quatre puits 

dôattaque et quatre puits de sortie), ¨ neuf en ®tudes dôavant-projet (avec sept puits dôattaque et sept 

puits de sortie). 

Concernant le volume des déblais du tunnelier, ils ont effectivement augmenté, passant dôenviron 3 ¨ 4 

millions de m3. Cette augmentation sôexplique en partie par la profondeur du tunnel qui est plus basse 

que prévue lors des études préliminaires (raisons géotechniques, fondations de bâti, etc.) ainsi les 

ouvrages et gares seront excavés plus profondément, augmentant de fait le volume de déblais généré. 

Par ailleurs, les ®tudes se sont pr®cis®es et aux gares, ouvrages et tunnels sont venues sôajouter des 

passages souterrains, des contraintes techniques ou de sécurité qui ont également fait augmenté le 

volume des boites gares ou ouvrages de ventilation et secours.  

Lôint®gration dans le p®rim¯tre du projet des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord du raccordement au centre 

dôexploitation dôAulnay participe ®galement ¨ lôaugmentation des quantit®s de d®blais prises en 

considération. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP explique les raisons de lôaugmentation du volume des d®blais. 
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Union des Associations dôEnvironnement de Seine-Saint-Denis (observation n°38 sur le registre 

électronique, lettre datée du 20/04/2017) : 

 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.2 : 

Pour les courses des tunneliers, il se peut que le dossier manque de clarté, nous rappelons ci-après les 

principales caractéristiques des entrées et sorties des tunneliers des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord. 
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Effectivement des incoh®rences demeurent dans le dossier dôautorisation unique. La stabilisation de 

lôestimation des volumes de d®blais a ®t® r®alis®e au cours des ®tudes PRO (le dossier ayant été 

finalis® ¨ la fin de la phase dô®tude pr®c®dente, celles dôAvant-Projet). La dernière estimation est 

pr®sent®e dans le m®moire en r®ponse ¨ lôavis de lôAE dont les ®l®ments sont repris ci-après. 

Le volume de déblais à excaver dans le cadre de la réalisation des Lignes 16, 17 Sud et 14 Nord est 

estimé à environ 4,05 millions de m3, soit plus de 8 millions de tonnes (sur la base dôune densit® de  

2 t/m3). 

Les principaux travaux générateurs de déblais sont la construction du tunnel qui représente 65 % du 

volume total et les gares et tranchées couvertes avec 24 % du volume. Le reste des déblais provient 

essentiellement de la r®alisation des ouvrages annexes. La r®partition des modes dôextraction sôeffectue 

de cette façon 
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Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP reconnait avoir été amenée à préciser un certain nombre de points. 

Destination des déblais ï Exutoires de valorisation ou dô®limination 

 

M. BOYER André (observation n°23 sur le registre papier à Saint-Denis ï Lettre envoyée à la ville 

de Saint-Denis reçue le 07/04/2017) : 

La presse locale indique que la SAFER, pour le site du Sempin, et la Société PLACOPLATRE, pour ses 

sites de Vaujours et Courtry ont signé un accord avec la SGP pour accueillir plus d'1 million de m3 de 

terres de déblais du métro. J'aimerais savoir comment elles seront triées, traitées et déposées sur ces 

sites. 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.3 : 

Les modalités de stockage et de tri des déblais sont détaillées au chapitre 2.5.6.3 du volet D1 (avis 

d®lib®r® de lôAutorit® environnementale et m®moire en r®ponse de la SGP) ainsi quôau chapitre 2.1.2.3 

du volet D2 (avis du CNPN et mémoire en réponse de la SGP). 

Les déblais issus des gares ou ouvrages annexes, sont extraits par couches successives lors des 

terrassements, limitant ainsi leur mélange. De ce fait, ils sont les plus susceptibles de pouvoir être 

valorisés dans le cadre du réaménagement des carrières de la société PLACOPLATRE. Ces matériaux 

ont fait lôobjet dôune premi¯re caract®risation physico-chimique dans le cadre des études de conception. 

Celle-ci sera complétée par les entreprises en phase travaux par de nouvelles analyses (les cahiers des 

charges de la SGP demandent une analyse systématique par lot de 200 m3 de sol en place). Cette 

caract®risation pourra se faire par la r®alisation de sondage ¨ lôavancement des terrassements. Les 

résultats de ces analyses permettront de déterminer si les déblais extraits sont bien compatibles avec 

les crit¯res dôacception des carri¯res de gypse de PLACOPLATRE. Compte tenu de la localisation de 

ces carrières, le transport sera réalisé par voie routière. 
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Concernant les déblais extraits par tunnelier, leur caractérisation et tri se fera après extraction, soit sur 

site pour les rares cas où les emprises sont suffisantes (par exemple pour le tunnelier n°6 partant de 

lôouvrage 0220P ¨ Aulnay et creusant le raccordement de la ligne au centre dôexploitation), mais le plus 

généralement sur des plateformes déportées après évacuation directe des matériaux. De la même 

façon, les analyses réalisées permettront de définir si les déblais extraits sont bien compatibles avec les 

crit¯res dôacception des carri¯res de gypse de PLACOPLATRE. En fonction des besoins, un traitement 

pourra être réalisé sur ces plateformes, par exemple pour déshydrater ces déblais. 

Concernant les déblais extraits du puits 0603P pour le creusement du tunnel, les analyses réalisées lors 

des phases dô®tude ont montr® leur compatibilit® en termes de fond géochimique avec le site de 

lôancienne carri¯re de gypse du Sempin, objet du projet dôam®nagement port® par la SAFER. En effet, 

les formations géologiques traversées par le tunnelier correspondent globalement à celles 

anciennement exploitées pour lôextraction du gypse. Dôautre part, elles ne font pas lôobjet de pollution 

liées aux activités humaines. Des analyses complémentaires de vérification seront réalisées en phase 

travaux lors de lôexcavation. Un transport par bande transporteuse entre le puits 0603P et le site du 

Sempin, distant de 800 m environ, est ¨ lô®tude afin dô®viter au maximum lôutilisation du transport routier.   

Avis de la commission dôenqu°te : 

La SGP apporte la réponse à la question posée. 

ANCA (Les Amis Naturalistes des C¹teaux dôAvron) (observation n°52 sur le registre papier du 

Blanc Mesnil, lettre datée du 19/04/2017) : (également dans le thème n°11) 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.4 :  

Concernant les sites récepteurs de déblais 

Les différentes filières de valorisation ou dô®limination envisageables pour les d®blais extraits pour la 

construction des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord sont détaillées au chapitre 8.2 du volet E3 (impacts et 

mesures). Toutefois, si les diff®rentes fili¯res de valorisation ou dô®limination envisageables sont 

globalement identifiées au stade des études en fonction de la nature des déblais, le choix des sites 

exutoires rel¯ve de la responsabilit® des groupements dôentreprises attributaires des march®s de g®nie 

civil. 
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La Société du Grand Paris a souhaité cependant, en amont de la contractualisation des entreprises de 

travaux avec les gestionnaires dôexutoires, engager une d®marche aupr¯s de ces derniers afin de 

sôassurer du respect de diff®rentes exigences. 

Cette d®marche sôest traduite par lô®tablissement dôaccords de partenariats entre la Soci®t® du Grand 

Paris et les exploitants dôexutoires pour le traitement, le stockage et la valorisation des d®blais du Grand 

Paris Express. 

Les exploitants dôexutoires sôengagent ¨ respecter les r¯gles de gestion de la Société du Grand Paris 

(traçabilité, promotion des transports alternatifs, é), reprises dans une ç charte de bonnes pratiques » 

(ci-dessous) à laquelle sont adossés les accords de partenariat.  

Cette démarche vise également à donner aux exploitants dôexutoires une vision globale de la gestion 

des d®blais ¨ lô®chelle du Grand Paris Express, en termes de calendrier, de quantit®s et de  qualit® des 

déblais. Cette visibilité a pour objectif de permettre aux exploitants de développer leur offre en exutoires 

pour les op®rations de traitement, le stockage ou la valorisation en projet dôam®nagement et carri¯res 

notamment. Ce dialogue va ainsi contribuer à sécuriser les capacités des exutoires.   

Aujourdôhui, ce sont une trentaine dôexploitants représentant plus de 150 exutoires qui se sont engagés 

avec la Société du Grand Paris par la signature de cet accord de partenariat. 

Enfin, le processus nôest pas fig® et les exploitants dôexutoires qui souhaiteront sôengager ult®rieurement 

pourront le faire.  
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Charte de bonnes pratiques pour la gestion des déblais du Grand Paris Express, annexé à chaque 

convention dôaccord de partenariat avec les exploitants dôexutoires  

 

La liste de ces exutoires signataires des accords est communiquée aux entreprises répondant aux 

marchés de génie civil de la SGP. Seuls les exutoires répertoriés dans cette liste seront autorisés à 

recevoir des déblais du Grand Paris Express. 

Cette démarche ne modifie pas la responsabilité des entreprises de génie civil pour la gestion des 

d®blais. Elles pourront proposer dôautres exutoires mais leurs exploitants devront sôengager ¨ respecter 

la « charte de bonnes pratiques » pour pouvoir être agréés par la SGP. 

Un des engagements essentiels intégré dans cette « charte de bonnes pratiques » concerne la 

tra­abilit® des d®blais. Les gestionnaires dôexutoire doivent en effet sôengager ¨ utiliser lôoutil 

informatique de traçabilité des déblais développé par la SGP. Celui-ci permettra à la SGP de disposer 

dôun suivi ç en temps réel » du devenir de chaque lot de terre et de vérifier que les déblais seront 

effectivement g®r®s dans le respect de la r®glementation et ne feront pas lôobjet de d®p¹ts ill®gaux. 
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Concernant le Sch®ma Directeur dôEvacuation des D®blais (SDED) : 

Le Sch®ma Directeur dô£vacuation des D®blais (SDED), pr®sent® lors de lôenqu°te pr®alable ¨ la 

d®claration dôutilit® publique en 2014, a ®t® ®tabli sur la base des ®tudes pr®liminaires de conception du 

projet des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord du Grand Paris Express. 

Il était organisé de la façon suivante :  

- Une première partie de présentation des caractéristiques du projet ; 

- La présentation de la stratégie de gestion des déblais ; 

- Une premi¯re planification de lô®vacuation des d®blais par secteurs. 

Dans le cadre du présent dossier de demande dôautorisation unique, lôorganisation suivante a ®t® 

privilégiée : 

- le volet B « pièces communes » présente de manière détaillée les caractéristiques du projet ; 

- la stratégie ainsi que les modalités de gestion des déblais sont quant à elles intégralement 

pr®sent®es dans le chapitre 8 du volet E3 de lô®tude dôimpact (gestion des terres et milieux 

pollu®s). Ainsi, cette th®matique fait lôobjet dôun traitement et dôune pr®sentation homog¯nes aux 

autres thématiques environnementales. 

Les éléments présent®s dans le SDED joint ¨ lô®tude dôimpact du dossier de DUP ont ®t® compl®t®s, du 

fait de lôavancement des ®tudes de conception du projet (®tudes de niveau Projet, avec la d®finition plus 

précise des données telles que la profondeur et dimension des ouvrages, le phasage des travauxé), 

ainsi que de lôavancement des ®tudes de caract®risation des d®blais (®tudes g®otechniques, diagnostics 

de solsé.).  

Les r®sultats de ces ®tudes sont int®gr®s au dossier de demande dôautorisation unique, dans les divers 

chapitres dédiés à cette thématique, et notamment dans le volet E3 :  

- Le chapitre 5, relatif aux caract®ristiques g®ologiques du territoire o½ sôins¯re le projet ; 

- Le chapitre 8, relatif à la gestion des terres et des milieux pollués, où une estimation des volumes 

des d®blais g®n®r®s par la r®alisation du projet est pr®sent®e, lôanalyse des impacts relatifs ¨ la 

qualité des déblais (problématiques de pollution des sols et des eaux souterraines) ainsi que 

lôanalyse des impacts li®s au transport des d®blais ; 
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- Le chapitre 17, relatif à la mobilité, présentant notamment aux itinéraires des circulations de 

chantier à proximité des sites de travaux. 

De fait, il nôa pas ®t® jug® utile de joindre le Sch®ma Directeur de lô£vacuation des D®blais au pr®sent 

dossier de demande dôautorisation unique, lôensemble des ®l®ments le constituant ®tant d®j¨ pr®sent®s 

dans les diff®rents chapitres th®matiques de lô®tude dôimpact. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

La commission dôenquête recommande à la SGP de sôassurer du respect de sa charte de bonnes 

pratiques. 

Union des Associations dôEnvironnement de Seine-Saint-Denis (observation n°44 sur le registre 

électronique, lettre datée du 20/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.5 : 

La Société du Grand Paris propose aux entreprises accueillant des déblais un accord de partenariat 

accompagn® dôune charte de bonnes pratiques pour le traitement, le stockage et la valorisation des 

terres excavées. Le 30 mars 2017, 31 entreprises ont signé cette charte. Elles représentent plus de 

200 sites de stockage, réaménagements de carrières, aménagements, plates-formes ou sites 

intermédiaires de traitement agréés. 

La liste de ces entreprises et de ces sites exutoire sera prochainement disponible sur le site internet de 

la Société du Grand Paris : www.societedugrandparis.fr 

http://www.societedugrandparis.fr/
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La liste de ces exutoires signataires des accords est communiquée aux entreprises répondant aux 

marchés de génie civil de la SGP. Seuls les exutoires répertoriés dans cette liste seront autorisés à 

recevoir des déblais du Grand Paris Express. Cette démarche ne modifie pas la responsabilité des 

entreprises de g®nie civil pour la gestion des d®blais. Elles pourront proposer dôautres exutoires mais 

leurs exploitants devront sôengager à respecter la « charte de bonnes pratiques » pour pouvoir être 

agréés par la SGP. 

Ainsi, même si seuls les exutoires répertoriés dans cette liste ou signataires de la charte seront 

autorisés à recevoir des déblais du Grand Paris Express, le choix de ces exutoires relèvera de la 

strat®gie de chaque entreprise titulaire dôun march® de travaux de g®nie civil. Ce choix est arr°t® au 

moment du d®marrage des travaux. Ce nôest quô¨ ce stade dôavancement du projet que la destination 

effective des déblais selon leur qualité peut être effectivement connue. 

Avis de la commission dôenqu°te  

Dont acte. 

Evacuation des déblais et nuisances associées 

 

M. SOULIGNAC Roland, 3 rue du Docteur Johannet à Chelles (observation n°13 du registre papier 

à Chelles du 20/03/2017) :  

Nuisances et évacuation des terres de la gare. 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.6 :  

Concernant les modalit®s dôexcavation, de caract®risation et de gestion des d®blais de la gare, il 

convient de se reporter aux avis et commentaires exprimés aux points 7.8. 

Concernant les axes de circulation des camions, il convient de se reporter aux avis et commentaires 

exprimés aux points 7.24. 

Avis de la commission dôenqu°te :  

Voir les réponses de la commission dôenqu°te aux points 7.8 et 7.24. 
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M. BOYER André (observation n°24 sur le registre papier à Saint-Denis ï Lettre envoyée à la ville 

de Saint-Denis reçue le 07/04/2017) : 

Pour limiter les pollutions, les transports de terre par voie fluviale sont possibles dans notre commune, 

par le canal puis la rivière Marne. A ce jour, la Société du Grand Paris n'a pas fait de demande à VNF 

pour avoir l'autorisation d'évacuer ces déblais par voie d'eau, pour les terres de la Gare de Chelles et le 

puits OA 0701P. 

L'utilisation de "bande transporteuse" pour le transfert des déblais du puits du Montguichet vers le 

Sempin n'est pas prévue. Est-elle envisageable du fait de la proximité de ces 2 sites ? 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.7 :  

Lô®vacuation des d®blais par le puits 701P fait actuellement lôobjet dôune concertation entre la commune 

de Chelles, VNF et la SGP, afin de déterminer la faisabilité technico-économique de cette solution. Les 

conclusions de cette concertation ne sont pas encore connues à ce jour. 

Lôutilisation dôune bande transporteuse entre le puits 0603P au Montguichet et le site du Sempin, 

distants de 800 m¯tres, est actuellement ¨ lô®tude. Elle fait lôobjet dôune concertation ®troite entre la SGP 

et la commune de Chelles. 

Dans le cas où cette solution de bande transporteuse était retenue, celle-ci ferait lôobjet dôun traitement 

afin de limiter les nuisances sonores et visuelles pour les riverains du Clos Rogers. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

La commission dôenqu°te note que la SGP continue la concertation avec les partenaires concernés. 

ANCA (Les Amis Naturalistes des C¹teaux dôAvron) (observation n°54 sur le registre papier du 

Blanc Mesnil, lettre datée du 19/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.8 :  

D¯s le lancement du programme du Grand Paris Express, la Soci®t® du Grand Paris sôest engag®e dans 

une démarche de planification de la gestion des déblais issus des travaux qui prend en compte 

lôensemble du processus de gestion, de la production ¨ la destination finale de ces terres, en passant 

par la logistique de transport. 

Cette strat®gie sôarticule autour des trois axes suivant : 
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- Privilégier les modes de transports alternatifs (fluvial et ferré) et établir une logistique durable de 

lô®vacuation des déblais (massification des flux, recherche de solutions innovantes, mise en 

place dôoutils logistiques sp®cifiques) ; 

- Favoriser un transport routier plus productif, respectueux de lôenvironnement et plus s®curis®, en 

recherchant la maîtrise de son empreinte environnementale et lôam®lioration de la s®curit® ; 

- Assurer la traçabilité de la totalité des déblais. 

La déclinaison de ces objectifs est notamment fonction de la nature des matériaux extraits et de leur 

conditions dôextraction. Ainsi, trois cas sont ¨ considérer, qui conditionnement les besoins en termes de 

stockage des déblais.  

- Les déblais de creusement par hydro-fraise des tranchées de parois moulées des gares, 

ouvrages annexes et entonnements. Ce sont des déblais boueux, et relativement mélangés sur 

la hauteur dôextraction. Ils sont mis en d®cantation dans des bacs sur le site m°me du chantier 

ou sur un site d®pot®, caract®ris®s par r®alisation dôanalyses physico-chimiques, puis évacués 

vers des filières et sites de stockage définitif, adaptés à leur qualité. 

- Les déblais de terrassement des gares, ouvrages annexes et entonnements. Ils constituent la 

majeure partie des d®blais extraits pour la construction de ces ouvrages. Il sôagit de mat®riaux 

qui seront extraits par couches successives lors des terrassements, limitant ainsi leur mélange. 

Ces mat®riaux ont fait lôobjet dôune caract®risation physico-chimique dans le cadre des 

investigations réalisées lors des études de conception et dont une synthèse des résultats est 

présentée du §.8 du volet E3 du dossier dôautorisation unique. Cette caract®risation sera 

complétée par les entreprises en phase travaux. En effet, la SGP demande, dans le cadre des 

Dossiers de consultation des entreprises (DCE), à ce que les entreprises de travaux de génie 

civil affinent cette caract®risation dans une optique dôoptimisation des quantit®s de d®blais ¨ 

évacuer vers les différentes filières. Ainsi, une caractérisation systématique des déblais par lot de 

200 m3 de sols en place est demandée. Cette caractérisation pourra se faire par la réalisation de 

sondages et dôanalyses ¨ lôavancement des terrassements, permettant dôorienter les d®blais au 

fur et à mesure de leur extraction directement vers des filières adaptées. Ainsi, pour ces déblais 

de terrassement des ouvrages émergeants, un stockage provisoire sur site nôapparait pas 

nécessaire compte tenu de la possibilité de caractérisation des matériaux en place au fur et à 

mesure et une gestion en flux tendu est de ce fait envisageable.  

- Les déblais de tunnel issus des forages au tunnelier et extraits au niveau de chaque site de 

lancement de tunnelier. Le principe de creusement au tunnelier produit des déblais mélangés sur 

toute la section du tunnel. Ces déblais mélangés et plus ou moins boueux selon le type de 
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tunnelier utilisé, doivent être caractérisés et triés pour définir les filières de valorisation et de 

stockage final adaptées.  

o Dans un premier temps, ces d®blais font lôobjet dôun stockage provisoire de courte dur®e 

sur les emprises chantier des puits dôentr®e de tunnelier afin notamment de permettre 

leur ressuyage et un assèchement suffisant pour leur transport. Ce stockage se fait 

généralement dans de grands bacs. Du fait des emprises travaux qui sont limitées, ce 

stockage reste toutefois insuffisant pour permettre la caractérisation des matériaux. 

o Compte tenu des cadences moyennes des tunneliers (10 à 12 m par jour en moyenne) et 

des délais de réalisation des analyses (5 jours en moyenne), il apparaît que dans la 

plupart des cas, les emprises disponibles au niveau des puits dôentr®e de tunneliers sont 

largement insuffisantes pour le stockage de ces déblais le temps de leur caractérisation. 

Dans ce cas, une des solutions envisageable est dô®vacuer directement les d®blais vers 

des plateformes de transit d®port®es afin dôy r®aliser leur caractérisation et leur tri. Une 

fois les analyses réalisées (par lot de déblais de 500 m3 selon les exigences 

contractuelles de la Société du Grand Paris), les déblais peuvent alors être évacués vers 

les filières adaptées. Plusieurs plateformes de ce type sont envisagées par la SGP ; elles 

sont localisées sur les communes de Bruyères-sur-Oise, Saint-Thibault des Vignes et 

Aulnay-sous-Bois et sont d®crites au Ä. 3.6.2 du volet E3 du dossier dôautorisation unique. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

La  commission dôenqu°te note que la SGP met tout en îuvre pour pallier les difficult®s dont elle a 

conscience. 

ANCA (Les Amis Naturalistes des C¹teaux dôAvron) (observation n°55 sur le registre papier du 

Blanc Mesnil, lettre datée du 19/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.9 :  

Dans le dossier il est stipulé au chapitre 19.3.2 du volet E3 que : 
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« Dôune mani¯re g®n®rale, les installations de chantier pour la r®alisation des travaux dôun puits ou 

dôune gare ¨ ciel ouvert comprennent : 

- Des cantonnements ; 

- Des surfaces de stockages ; 

- Des silos ; 

- Une centrale à béton ; 

- Des engins de chantier de type pelleteuse,é ; 

- Des moyens de levage (grue à tour; portique ; grue mobile » 

Les espaces de stockage sont déjà prévus au sein des emprises de travaux. Les entreprises doivent 

donc proposer une organisation et un phasage de travaux compatibles avec ces emprises et aucun 

®largissement dôemprise ne sera tol®r® par la SGP.  

Par ailleurs, des sites déportés sont étudiés et mis à disposition par la SGP, pour les entreprises 

candidates aux travaux de génie-civil, afin qu'elles y effectuent des activités de caractérisation 

géochimique, de tri, et de traitement éventuel pour les déblais issus du creusement des tunnels au 

tunnelier. La SGP engage au pr®alable les proc®dures administratives d'autorisation (ICPE, loi sur lôeau, 

espèces protégées) pour ces sites déportés, sur la base des études en cours. 

Enfin, la SGP a déjà conventionné avec de nombreux acteurs des filières de valorisation et de stockage 

définitif des terres, et fourni aux entreprises candidates aux travaux de génie-civil une liste de ces 

exutoires. Cette liste est destinée à s'étoffer avec les exutoires que pourront également proposer les 

candidats retenus. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

Dont acte. 
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MM. MOULINNEUF Serge et RONDEAU Michel (observation n°59 sur le registre papier à Sevran 

du 22/03/2017) :  

D®p¹t dôune p®tition par rapport au transport des d®blais / 230 pétitionnaires 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.10 : 

Les raisons qui ont conduit jusquô¨ pr®sent ¨ opter pour lô®vacuation routi¯re des d®blais pour la gare de 

Sevran-Livry sont les suivantes : 

- Concernant les possibilit®s dô®vacuation par voie ferroviaire : 

o Le faisceau ferroviaire de quatre voies passant par la gare de Sevran-Livry est utilisé à la 

fois  par la ligne B du RER (qui exploite à elle seule deux des quatre voies), la ligne K du 

Transilien, le TER Paris-Laon, ainsi que le fret existant, cette exploitation limite fortement 

les disponibilit®s pour dôautres utilisations ; 

o Aucune installation ferroviaire de chargement et de déchargement de trains ï appelée 

installation terminale embranchée (ITE)- nôest pr®sente ¨ proximit® du site de la future 

gare. Les délais dô®tude et de proc®dures aupr¯s de la SNCF pour  la r®alisation dôune 

telle installation sont longs et difficilement compatibles avec le planning du projet de ligne 

de métro; 

o Lôemprise ferroviaire adjacente aux voies actuelles qui serait n®cessaire pour cette ITE 

est en partie occupée par la SNCF pour les travaux du nouveau passage souterrain, en 

lien avec la construction de la gare Sevran-Livry. 

- Concernant les possibilit®s dô®vacuation par le canal : 

o Le canal de lôOurcq au droit de la future gare de Sevran-Livry ne permet pas le passage 

ou le stationnement des péniches et des barges de grandes capacités nécessaires au 

transport des déblais. 

La Société du Grand Paris prend note des demandes des élus et de la population de Sevran concernée 

par les futurs travaux dôam®nagements de la gare. Ainsi, dans une volont® de r®duction des nuisances, 

de nouvelles études vont être engagées, notamment auprès de la SNCF, afin dôexaminer ¨ nouveau les 

potentialit®s dô®vacuation des d®blais par voie ferroviaire au niveau de ce site.  

Au-del¨ des aspects purement techniques, le rapport co¾t / avantage dôun tel ITE sera ®galement ¨ 

®valuer. En effet, lô®vacuation ferroviaire des déblais est généralement envisagée pour les sites  où les 

quantit®s de d®blais produits sont suffisamment importantes pour justifier les surco¾ts dôinvestissement 
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®lev®s li®s ¨ la mise en place dôune ITE (puits dôentr®e de tunnelier g®n®ralement). Ce point sera à 

examiner au regard des quantités de déblais en jeu pour la construction de la gare de Sevran-Livry. 

 

Concernant le transport routier, la p®tition fait ®tat dôun itin®raire de transport routier passant par la rue 

Lucie Aubrac, entre le coll¯ge Lucie Aubrac et lô®cole Jean de la Fontaine. Cet itin®raire nôest pas celui 

envisag® aujourdôhui, indiqu® dans le dossier (Volet E3, chapitre 17.1) :  

« Lôitin®raire dô®vacuation des d®blais cherche ¨ rejoindre la RN3 au sud. Toutefois, le chemin le plus 

direct nôest pas retenu car il emprunte des voies desservant des ®tablissements scolaires (par exemple, 

lôentr®e du coll¯ge Lucie Aubrac) ». 

Ainsi, lôitin®raire de r®f®rence actuel poursuit son chemin sur la RD44 avant de rejoindre la RN3 au 

niveau de la rue Alexandre Boucher, et ne passe donc pas devant lôentr®e du coll¯ge Lucie Aubrac ni 

devant celui de lô®cole Jean de la Fontaine. Cet itin®raire reste toutefois aujourdôhui indicatif.  

De nouveaux échanges seront engagés avec les villes de Sevran et de Livry-Gargan afin de déterminer 

les itinéraires les plus adaptés pour limiter au maximum les nuisances pour les riverains et les 

établissements sensibles. Le cas échéant, le passage des camions dans certaines rues pourra être 

interdit dans les dossiers de consultations des entreprises. 

Avis de la commission dôenqu°te : 

La commission dôenqu°te  note avec satisfaction que la SGP sôengage ¨ de nouvelles ®tudes 

notamment avec la SNCF pour lô®vacuation des d®blais, avec les villes pour lô®tablissement des 

itin®raires. Elle prend acte que le gabarit du canal de lôOurcq au lieu dit, ne permet pas lôutilisation de la 

vie dôeau. 

 

M. PRIN Michel, 52 rue Gabriel Péri à Sevran, co-président du comité de quartier (observation 

n°61 sur le registre papier à Sevran du 22/03/2017) :  

Dépôt de la copie du courrier adressé par le Front de Gauche au président de la SGP et portant sur les 

déblais (courrier daté du 20 décembre 2016) 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.11 : 

Il convient de se reporter aux avis et commentaires exprimés au point 7.10.  
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Avis de la commission dôenqu°te : 

Voir réponse 7.10. 

Mme ORANGE Joëlle, habitant à Sevran (observation n°2 sur le registre électronique déposée le 

03/04/2010) : 

Transfert des déblais par voie ferrée. Stop aux camions. 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.12 : 

Il convient de se reporter aux avis et commentaires exprimés au point 7.10. 

Avis de la commission dôenqu°te :  

Voir réponse 7.10. 

Mme LALONDE Christiane, habitant à Sevran (observation n°3 sur le registre électronique 

déposée le 07/04/2010) : 

En ce qui concerne l'évacuation des déblais des travaux de la ligne 16, je suis très inquiète des 

nuisances occasionnées par le trafic de 16000 passages de camion. Aussi je souhaite que les 

propositions de Clémentine AUTAIN et de François ASENSI soient étudiées et retenues : 

- Utilisation du rail ou voie fluviale, 

- Réemploi des terres générées dans le sous- sol du Bois de Tussion. 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.13 : 

Concernant lôutilisation du rail ou du canal de lôOurcq pour lô®vacuation des d®blais, il convient de se 

reporter aux avis et commentaires exprimés au point 7.10. 

Concernant le réemploi des terres issues des travaux de la ligne 16 dans le sous-sol du Bois de la 

Tussion. Suite aux propositions du Député François ASENSI, la Société du Grand Paris a engagé une 

premi¯re ®tude afin dôexaminer lôopportunit® de cette r®utilisation de d®blais. Une telle op®ration 

correspond tout à fait au type de démarche que la SGP souhaite encourager pour valoriser les déblais 

produits au service de la qualité de vue des habitants du territoire, sur le même modèle que ce que la 

SGP a engagé à Chelles pour le réaménagement du site du Sempin. 

Une difficulté technique est toutefois dès à présent identifiée : le Bois de la Tussion se caractérise par la 

présence de poches de dissolution de gypse qui ne constituent pas des vides francs et pour lesquelles 
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la technique de réinjection à partir de déblais de chantier est beaucoup plus incertaine et bien moins 

maîtrisée. 

Par ailleurs, lôimportance des enjeux environnementaux  est confirm®e : pr®sence dôesp¯ces et 

dôhabitats prot®g®s et forte probabilit® de zones humides. Le classement du site en zone Natura 2000 

illustre lôimportance de ces enjeux. 

Compte tenu de ce contexte, des études techniques plus approfondies sont nécessaires afin de 

d®terminer la faisabilit® et les conditions de lôemploi potentiel des d®blais de la ligne 16 pour le 

comblement du Bois de la Tussion.  

Enfin, lôidentification de la collectivit® qui portera le projet et de lôop®rateur technique qui en assurera la 

conception et la réalisation est nécessaire, ce dans un délai compatible avec le planning des travaux de 

la future ligne 16 du Grand Paris Express. 

Avis de la commission dôenquête : 

 Voir réponse 7.10 pour lô®vacuation des d®blais. 

En ce qui concerne le r®emploi des terres, la commission dôenqu°te note que des ®tudes techniques 

plus approfondies sont nécessaires. 

Union des Associations dôEnvironnement de Seine-Saint-Denis (observation n°46 sur le registre 

électronique, lettre datée du 20/04/2017) : (également dans le thème n°7) 
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Avis et commentaires de la SGP ï 7.14 : 

Il convient de se reporter aux avis et commentaires exprimés aux points 7.10 et 7.13. 

Avis de la commission dôenqu°te :  

Voir réponses 7.10 et 7.13. 

Union des Associations dôEnvironnement de Seine-Saint-Denis (observation n°39 sur le registre 

électronique, lettre datée du 20/04/2017) : 
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Avis et commentaires de la SGP ï 7.15 : 

L'étude fiabilisée des flux d'entrée/sortie de poids lourds de chacune des emprises de chantier dépend 

du planning de réalisation des ouvrages et de l'organisation de chaque chantier. Or, la définition 

détaillée du planning de réalisation des ouvrages ainsi que de l'organisation de chacun des chantiers ne 

sauraient être actés avant la notification et les études d'exécution des entreprises titulaires des travaux. 

Ces dernières restent à l'initiative sur ces dimensions du projet. La partie 3 du volet E de l'Étude 

d'impact présente des estimations de trafic pour les chantiers d'ouvrages de lancement de tunnelier.  

L'étude amont des phases génératrices de circulation de chantier sur la voie publique et des trafics 

enveloppe qui y sont associés, a été mené pour chacun des chantiers, et discuté avec les communes.  

Avis de la commission dôenqu°te : 

La commission dôenqu°te note que des ®changes constants seront men®s par les entreprises titulaires 

des travaux et les communes concernées. 

Union des Associations dôEnvironnement de Seine-Saint-Denis (observation n°40 sur le registre 

électronique, lettre datée du 20/04/2017) : 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.16 :  

Il est indiqué dans la partie 3 du volet E de l'Etude d'Impact (page 519) que le trafic mentionné de 500 

poids lourds par jour, sera significativement limité de par l'évacuation ferroviaire prévue par ailleurs pour 

ce site de travaux.  

Les études conjointes de la SGP et de la SNCF sont en effet en cours pour réhabiliter le raccordement 

ferroviaire du Bas-Martineau et aménager des sillons ferroviaires dédiés pour les entrées et sorties de 

trains. 

Dôautre part, les dossiers de consultation des entreprises pour les travaux de génie civil imposent une 

évacuation par voie ferroviaire des déblais au niveau du site de « La Courneuve ï Le Bourget ». Des 

pénalités sont prévues en cas de non-respect de cette exigence. 
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Avis de la commission dôenqu°te : 

La commission dôenqu°te appr®cie que des solutions dôacheminements ferroviaires aient ®t® trouv®es. 
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Union des Associations dôEnvironnement de Seine-Saint-Denis (observation n°41 sur le registre 

électronique, lettre datée du 20/04/2017) : 

 

 

Avis et commentaires de la SGP ï 7.17 : 

L'utilisation massive du port de Gournay ne participe pas de l'orientation d'étude, qui consiste en 

rejoindre le réseau routier magistral en limitant l'impact sur les secteurs d'agglomération. En effet, ce 

port est situé dans la zone urbanisée de Chelles/Gournay-sur-Marne, et le report de trafic chantier vers 

ce port conduit à augmenter la circulation dans la commune de Chelles.  

Tout de même, le report modal sur le canal de Chelles pour l'évacuation des déblais de l'ouvrage 

annexe 0701P (situé à proximité directe du canal) fait actuellement l'objet d'une étude de faisabilité, en 

concertation entre la SGP, VNF, et la mairie de Chelles. 

Avis de la commission dôenqu°te :  

Dont acte. 

 






















































































































